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JUSTICE CIVILE 

TRIWNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Baudot.) 

Audience du 23 octobre. 

CHALES. — DESSINS ÉCOSSAIS. — CONTREFAÇON. 

Les dessins écossais qui consistent dans la disposition de lignes 
droites et parallèles, et dans la combinaison des couleurs et 
des nuances, peuvent constituer une propriété industrielle, et 
motiver une plainte en contrefaçon. 

MM. Eggly-Rouxet compagnie ont fabriqué et livré au 

commerce plusieurs châles écossais à dispositions nouvel-

les et appliquées à des tissus de laine pure; ils ont fait au 

greffe du Tribunal de commerce le dépôt des échantillons 

de ces dessins. 

MM. Giraudeau père et fils et André et Jules David ont 

reproduit identiquement, sur un tissu . mélangé de coton 

et laine, trois des dessins de MM. Eggly et compagnie. 

M. Kiener a également reproduit cinq de ces dessins, et 

MM. Carliet INoblecourt un châle tartan écossais, double 

face, c'est-à-dire représentant le même dessin des deux 

côtés. 

MM. Eggly, Roux et C
e
 ont formé devant le Tribunal de 

commerce, contre les trois fabricans qui avaient imité 

leurs châles, des demandes tendantes à ce qu'il leur soit 

interdit de fabriquer et vendre à l'avenir les châles contre-

faits, et à fin de dommages-intérêts. 

Sur les plaidoiries de M' Martin Leroy , agréé de 

MM. Eggly-Roux et G*; de M' Lefebvre de Viefville pour 

MM. Giraudeau père et fils, André et Jules David; de 

M' Amédée Lefebvre pour M. Kiener, et de M* Schayépour 

MM. Carli et Noblecourt, le Tribunal a rendu trois juge-
mens par lesquels : 

« En ce qui touche Giraudeau père et fils et André et Jules 
David et Kiener; 

» Considérant que la loi garantit la propriété des dessins de 
fabrique, sans faire aucune distinction entre les divers genres 
de dessins, et le plus ou le moins de complication dans la dis-
position des figures ou des lignes; 

» Qu'une disposition nouvelle et particulière de lignes droi-
tes et parallèles, au moyen de leur arrangement entre elles, et 
de la combinaison des couleurs et des nuances, doit être con-
sidérée comme dessin nouveau, bien que les élémens généraux 
en soient depuis longtemps dans le domaine public; 

» Que la création d'une nouveauté, quel que soit le genre 
et laWisposition du dessin, occasionne toujours à l'inventeur 
des frais et des risques considérables dont s'affranchissent dê-
loyalement les contrefacteurs qui reproduisent cette nouveau 
té lorsque déjà elle est consacrée par le succès; 

» En ce qui touch*e Carli et Noblecourt : 
• Attendu que le dessin de chàle déposé par Eggly, Roux 

et C e se compose d'un damier ou écossais à simples lignes, et 
nuancé de couleurs et d'un effet d'armure, ce qui constitue une 
création de dessin nouveau de fabrique donnant par consé-
quent à l'inventeur nn droit de propriété; 

» A condamné MM. Giraudeau père et fils, André et Jules 
David et Kiener chacun en 1 ,000 fr. de dommages-intérêts, 
MM. Carli et Noblecourt en 200 fr. de dommages-intérêts, 
leur a fait défense de fabriquer et vendre a l'avenir les châles 
contrefaits, et les a condamnés aux dépens. » 

remit à Courvoisier et à Laire, en leur donnant toutes les 

indications nécessaires sur les localités, sur la situation du 

coftre, et sur les habitudes de M. Brongniart , que ses 

fonctions de directeur de la Manufacture royale de Sèvres 

et de professeur au Muséum d'histoire naturelle obligent 

à résider à jours fixes, tantôt à Sèvres, tantôt au Jardin du 
Roi. 

Laire se chargea de l'exécution du vol. Pour faciliter 

son entrée dans la maison, Labrue lui avait fait connaître 

le nom d'une dame qui en habite le rez-de-chaussée. Ce 

vol aurait eu lieu le 22 décembre 1840, si une circonstance 

fortuite n'avait pas forcé Laire à se retirer sans avoir pu 

accomplir son projet. Mais le lendemain, vers huit heures 

du soir, il revint à la charge, frappa à la porte cochère, 

jeta en passant au concierge le nom de la dame du rez-

de-chaussée, et parvint dans l'appartement de M. Bron-

gniart. Peu d'instans lui suffirent pour briser la porte du 

placard et la fermeture du coffre de chêne. Il passa dans 

ta chambre de la dame Brongniart , dont il força le secré-

taire. Vingt à trente minutes s'étaient à peine écoulées, 

lorsqu'il vint rejoindre Courvoisier, qui l'attendait dans la 
rue. 

Ce ne fut que le lendemain qu'on s'aperçut du vol. On 

avait pris 4,800 francs tant en argent, qu'en or et en 

billets de banque, deux décorations étrangères, une mon-

tre d'argent, une parure (collier et boucles d'oreilles) d'é-

meraudes et diamans, et autres bijoux. 

Telles sont les circonstances qui résultent de la déposi-

tion de M. Brongniart , entendu aux débats. 

Labrue dit Mignard, s'explique sur ce vol : Depuis 1828 
jusqu'en 1840, ma conduite a été sans reproche. En 1829 
j'ai travaillé à l'Ecole des Mines, et c'est là que j'ai connu 

Courvoisier. Nous nous sommes ensuite fréquentés pen-

dant un an sans jamais parler de vol ; il me demandait des 

renseignemens sur les maisons où j'allais, mais je n'y at-

tachais aucune mauvaise idée. Un dimanche je devais po-

ser le coffre chez M. Brongniart, ce qui m'empêcha d'ac-

cepter un diner que m'avait offert Courvoisier. Je lui dis 

ce motif, et il n'en fut plus question pendant quelques 

jours. Mais au bout de huit jours, nous trouvant à déjeuner 

avec Courvoisier et Laire, on reparla du coffre, et on de-

manda une clé de ce coffre pour y faire un vol. Je pris ça 

pour une plaisanterie, et je dis : Oui. La nuit porte conseil. 

Le lendemain quand ils vinrent à neuf heures, je refusai de 

donner cette -clé. « Bon! dit Courvoisier, Laire va dire que 

tu n'es pas de parole ; mais ça ne nous empêchera pas de 

déjeuner ensemble. >. J'acceptai, sans ça je ne serais pas 

là. J'ai donné la clé, et ce vol a été commis. 

Laire confirme ces faits. « Monsieur le président, je dis 

vrai, moi; d'abord, je ne cherche pas à pallier mes torts. 

Déjà une première fois j'avais été jeté dans le bourbier 

avec Courvoisier, dont l'habileté avait échoué contre la 

pompe d'une serrure de la rue de Castiglione. Ce furent 

ces difficultés qui nous firent nous adresser à Labrue. Je 

lui dis : « Mais Labrue ne voudra pas consentir. » Cour-

voisier me fit une observation fort judicieuse : Il doit être 

gêné, il fait des dépenses et nous l'aurons facilement. Il 

jeûné, Courvoisier, Laire et moi, au Télégraphe, près la 

barrière du Maine. Courvoisier me dit ce qu'il faisait avec 

Laii e ; je lui dis : « Diable! ça va loin ; si tu es pris, gare 

à toi ! — Bah! je ne serai pas pris, parce que je vais faire 

quelque bon coup; j'ai un jeune homme qui me donne de 

bonnes maisons. Je finirai par trouver mon affaire. » 

» Quelques jours après, Courvoisier me dit: «Laire 

vient de partir pour Chartres, se marier ; veux-tu prendre 

sa place? » J'hésitai; mais, poussé par la misère, je finis 

par accepter. Il me demanda si je connaissais quelque 

chose de mur. Je dis : Je ne connais que mon proprié-

taire, qui jouit d'une grande considération. — Est-il ri-

che? — Oui. — Alors il faut lui donner la préférence. 

» On prit les empreintes, et Labrue fit la clé. Deux 

jours après, la femme Courvoisier me dit : « Ils sont par-

tis faire l'affaire. » A leur retour, la femme Courvoisier 

me dit : « L'affaire est faite, mais il n'y a pas aussi gras 

que vous croyiez. » M. Tenaille me fit monter, et me ra-

conta le vol, en se plaignant d'avoir été volé de 880 francs. 

Je fus étonné quand on me dit qu'il n'y avait que 250 
francs. 

M. le président : Labrue, vous aviez déjà fait de bien 
grands pas. 

Labrue : Courvoisier me dit : « Je connais une maison 

où il y a 15,000 francs ; j'ai bien envie d'aller la chercher. 

(Hilarité générale.) Nous sommes partis pour aller chez M. 

Tenaille, avec Gautier. En entrant, Gautier me montre une 

clé pendue à un clou ;
f
je la regarde du coin de l'œil, et, 

en sortant, j'achète une clé de trois sous, je lui donne un 

petit coup de lime, et le hasard a voulu qu'elle ouvrît la 
porte. (On rit.) 

M. leprésident : Vous l'avez aidé, le hasard ! La femme 

Courvoisier a-t-elle assisté à ce vol ? 

Labrue : La femme Courvoisier devait se trouver le 

soir chez Gautier : elle était au courant, mais elle n'y a 
pas assisté. 

Courvoisier : Elle a connu tous nos vols. 

M. le président : Il y avait de l'argenterie? 

Labrue : Seize couverts et sept petites cuillères. On a 

fait un lingot qui a été vendu à la femme Jacques. 

La femme Jacques : Je ne me rappelle pas avoir acheté 
ce lingot. 

M' Dubréna, défenseur de la femme Courvoisier : Dans 

quelle circonstance la femme Courvoisier aurait-elle connu 

M. Tenaille, de manière à pouvoir le signaler en faisant le 
guet? 

Gautier : Elle est allée dîner plus de douze fois avec 

son mari chez M. Tenaille, qui la connaissait bien. 

M. Tenaille ne reconnaît ni Courvoisier ni sa femme. 

JUSTICE CRIMINELLE -

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Audience du 24 octobre. 

AFFAIRE COURVOISIER, FLACHAT, ET AUTRES. — SOIXANTE-CINQ 

VOLS QUALIFIÉS. VINGT-TROIS ACCUSÉS. — ( Voir la Ga-
lette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 
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fut convenu qu'on s'aboucherait avec lui, qu'il ne me nom-

merait pas , et dans un café de la rue de Cast; glione il 

convint, sans encombre, de nous aider. Il a passé plusieurs 

nuits dans l'hôtel de la rue de Castiglione. 

Labrue : Vous mentez. 

M. le président : Labrue, taisez-vous. 

Laire : Le portier pourrait le dire. Vous avez passé plu-

sieurs nuits pour essayer d'ouvrir la porte du changeur en 

dedans. C'est alors que, fatigués de ces tentatives inutiles, 

nous nous sommes retournés du côté de M. Brongniart. Je 

me suis présenté dans l'hôtel avec un effet signé Brochant 

de Villicrs, parce que M"" Brochant de Villiers habite cet 

hôtel; le billet n'avait pas de domicile indiqué. La bonne 

le prit, monta, et me remit ensuite le billet en disant que 

ce n'était pas là. Plus tard je m'introduisis dans les lieux, 
où je restai un quart d'heure. 

M. le président : A qui ont été vendus les bijoux ? 

Labrue : A la femme Jacques. Elle m'a offert 200 francs 

des diamans. Je dis : C'est trop bon marché; il faut que je 

voie la personne qui me les a donnés à vendre. Je vis Cour-

voisier qui me dit : « Ça n'est pas payé.» Je revins, et elle 

augmenta de quelque chose. La deuxième fois que je suis 

venu, elle me dit : « Quand vous viendrez ici, vous ferez 

attention qu'il n'y ait personne. Si vous voyez quelqu'un, 

vous ferez semblant de marchander quelque chose. 

La femme Jacques : C'est faux ! 

M. le président : Nous aurons à parler plus tard d'au-

tres acquisitions d'argenterie marquée à des armes de 
comte, de marquis, de prince. 

M. Vavocat-général : Labrue, n'avez-vous pas aussi 

vendu à la femme Jacques un lingot d'or, moyennant 
120 francs? 

Labrue : Oui, Monsieur. 

VOL TENAILLE. 

Inculpés : Gautier, Courvoisier, Labrue, femme Jacques. 

Gautier tenait un établissement de marchand de vins à 

la barrière du Maine, dans une maison appartenant au 

sieur Tenaille, qui lui lui-même habitait une autre maison 

voisine. Le sieur Tenaille passait pour être riche; Gau-

tier proposa à Courvoisier et à Labrue de. le voler; il se 

rendit, sous un prétexte, chez son propriétaire, et se tit 

accompagner de Labrue. La dame Tenaille était seule; 

pendant que Gautier causait avec elle, Labrue, resté sur 

le palier, prenait l'empreinte de la clé de l'appartement. 

Sur cette empreinte Labrue fabriqua une fausse clé, et deux 

ou trois jours après, le 29 mars 1841, profitant du moment 

où les époux Tenaille étaient dans leur jardin, il pénétra 

avec Courvoisier dans la maison, en faisant usage de la 

fausse clé; ils trouvèrent tous les meubles ouverts, à l'ex-

ception du secret d'un secrétaire qui fut forcé, et ils s'em-

parèrent de 8fi5 francs, de neuf couverts, unecu.Lè. e à 

potage, une autre à ragoût, cinq cuillères à café, une tim-

bale, le tout en argent, et de beaucoup d'autres petits bi-

joux; le tout a été fondu chez Courvoisier et Labrue. 

Le sieur Tenaille : Ça s'est passé que, à trois heures de 

l'après-midi, un homme est venu. J'ai passé dans mon 

jardin, moi et ma femme; l'homme est resté. A quatre 

heures le vol s'est fait, à cinq heures nous étions volés. 
(On rit.) 

D. Qui soupçonnez-vous? -»-R. Gautier. 

Gautier : C'est moi qui l'ai fait faire. Nous avons dé-

vot DE BIENCOURT. 

Inculpés : Labrue, Courvoisier et sa femme, Gautier, 

Flachat, Engerer et la femme Jacques. 

M. le comte de Biencourt demeure rue Saint-Domi 

nique-Saint-Germain, 54. Il avait eu recours au sieur 

Dussoutpour quelques travaux, et celui-ci lui avait envoyé 

Labrue. Courvoisier et Gautier furent renseignés par Ce 

dernier, et le 22 avril 1841, vers trois heures après midi, 

ils s'introduisirent dans l'appartement de M. de Biencourt, 

après s'être assurés qu'il venait de sortir. Dans un cabi-

net ils s'emparèrent de plusieurs bijoux qui se trouvaient 

sur la cheminée. Courvoisier, ensuite, ouvrit, à l'aide de 

pesées, un secrétaire, et saisit un paquet de billets de 

banque, formant une somme de 6,000 francs. 

M. de Biencourl, après avoir rappelé ces circonstances, 

fait connaître un fait qui témoigne de la précipitation des 

voleurs : ils avaient oublié d'emporter un billet de 500 
francs. 

Labrue convient avoir fourni les indications pour com-

mettre ce vol. « En passant devant la maison nous dîmes : 

« Voilà une maison bonne à exploiter. — Pourquoi donc, 

dit Gautier, serait-elle plus exempte qu'une autre? » 

(Labrue paraît fort content et rit.) 

M. le président, sévèrement : Tous ces propos sont 
déplorables, et ce n'est pas à vous à en yre. 

Gautier : Quand nous avons lait le vol, j'ai vu Cour-

voisier mettre un billet de 1,000 francs dans sa poche; et 

cependant quand nous avons été chez Courvoisier, il n'y 

avait plus que des billets de 500 francs. La femme Cour-

voisier perdu un billet en allant les changer; Courvoisier 
en supporta la perte. 

M. de Biencourt ; Il m'a été pris 6,000 ou 6,500 fr. 

Courvoisier : Je jure sur ce que j'ai de plus cher au 
monde qu'il n'y avait que 3,000 fr. 

M. le président : Vous avez peut-être d'excellentes 
raisons pour dire cela. Et les bijoux? 

Labrue : Il y avait une petite montre d'or, une chaîne, 

une montre d'argent, des épingles; j'ai vendu cela à la 
femme Jacques. 

L'audience, suspendue à midi et demi
1
, est reprise à une 

heure. M. le président, sur une observation de M. le baron 

de Ladoucette, ordonne la restitution d'une somme de 

31,000 francs, provenant du vol commis à son préjudice, 

déduction faite d'une somme de 1,000 francs provenant 

d'un vol fait chez une autre personne., 

VOL MASSÉE. 

Courvoisier, Labrue, Gautier, femme Jacques. 

Le sieur Massée est débitant de tabac, rue Pirouette, 

4 ; il était le correspondant d'un sieur Liévin, chapelier à 

Péronne, dont Gautier avait été l'associé en 1832. A son 

arrivée à Paris, ce dernier eut donc bientôt des relations 

directes avec le sieur Massée; il eut qu'au lieu de loger 

dans la maison où était son bureau de tabac, le sieur 

Massée couchait au n° 7 de la même rue. Il profita de ces 

renseignemens pour diriger Labrue et Courvoisier dans 

l'exécution d'un vol. Courvoisier, après avoir pris les em 

M. leprésident : Il y avait une grande quantité d ar-

genterie ? était-elle cassée ? 

Labrue : Non, non, non... c'était défendu de casser a 

ce moment-là. Il y avait huit couverts, un moutardier, 

d'autres objets ; ça pesait bien dans les douze à quinze 

livres, et ça pouvait valoir approchant 1 ,000 à 1 ,200 fr. 

La femme Jacques : Je ne me rappelle pas avoir acheté 

les objets. J'ai pu en acheter une petite partie. 

M. l' avocat-général : Remarquez , femme Jacques , ce 

u'il y a de grave dans cette circonstance, qu'en trois mois 

e temps vous auriez acheté de Labrue le produit des 

vols Tenaille, Biencourt et Massée. 

La femme Jacques : J'ai acheté dans trois années de 

temps pour environ 3,000 fr. de Labrue. 

M. Vavocat-général : C'était beaucoup pour un ou-
vrier. 

M' Blot-Lequesne, défenseur de la femme Jacques : Ce 

n'était pas un ouvrier pour elle. Je désirerais que Gautier 

expliquât si Labrue lui a dit que la femme Jacques fût sa 
receleuse. 

Gautier : Jamais. 

Labrue : Ça ne se dit pas, même entre amis. (On rit.) 

TENTATIVE DE VOt CHEZ M. LE DUC DE CRILLON. 

Gautier, Courvoisier, femme Courvoisier, Labrue. 

Pendant une nuit du mois de septembre 1841, on a es-

caladé plusieurs murs du jardin, scié des barreaux de 

bois, et on est ainsi parvenu jusqu'à l'hôtel du duc de 

Crillon, situé rue de Lille, n. 103, à l'aide d'une échelle 

de corde garnie de crochets à l'une de ses extrémités ; on 

essaya de s'élever jusqu'au balcon du premier étage, du 

côté du jardin, afin de s'introduire ensuite par effraction 

dans l'appartement alors inoccupé. Mais celui qui agissait 

s'embarrassa dans l'échelle de corde au point d'être prêt 

à en perdre la respiration. Il fallut renoncer à l'entreprise 

commencée. C'est Gautier et Courvoisier qui ont fait cette 

tentative, sur les indications de Labrue, qui avait travaillé 

chez M. le duc de Crillon. Courvoisier avait fabriqué l'é-

chelle de corde, la femme Courvoisier l'avait aidé , dans , 

cet ouvrage, et de plus elle a elle-même apporté l'échelle 

et les instrumens destinés aux effractions dans la rue de 
l'Université. 

Le concierge : Dix mois après la tentative, que per-' 

sonne n'a connue, un exempt de police m'a amené Gau-

tier en me disant qu'il avait, dix mois avant, tenté de me' 

voler. L'exempt me dit : « Cet homme a caché des outils 

dans votre jardin. » Gautier entra, et dit : « C'est ici que 

j'ai caché mes instrumens. » On chercha, mais il ne trou-

va rien. Alors, comme il y a un autre, jardin, celui de 

M
m

" la duchesse de Maillé, il s'y fit conduire ; mais il ne 
put se reconnaître. 

Gautier : Courvoisier m'avait dit : « Il y a une caisse 

d'argenterie dans cette maison, il faut l'aller chercher.» 

Nous fîmes, sur le plan de Labrue, une échelle de corde, 

qui a été apportée dans un cabas par la femme Courvoisier. 

Nous pénétrâmes dans le jardin, et Courvoisier, parvenu 

sur une terrasse, jeta alors l'échelle, qui s'accrocha à un pe-

tit toit, et en montant il s'entortilla dans la corde, et plus 

il faisait d'efforts plus il s'embrouillait, si bien qu'il en per-

dit haleine. Il fut obligé de descendre, et nous partîmes 
après avoir caché nos outils. 

M. le président : Labrue, vous convenez avoir indiqué 
ce vol ? 

Labrue : J'ai parlé de M. le duc de Crillon, mais non 

pour le faire voler. J'avais assisté à une soirée de M le 

duc, et je parlais du beau monde que j'y avais vu. Je lui 

dis : « Par exemple, il y a un coffre dans sa chambre, que 

s'il était plein, il y aurait bien la charge de deux chevaux. 

Un jour je fus chez Courvoisier, et je vis qu'il faisait une 

échelle de corde. Il me dit que c'était pour voler chez 

M. de Crillon ; je m'y opposai. Ils peuvent dire que si j'a-

vais voulu faire voler monsieur le duc, je m'y serais pris 

autrement, j'aurais fait entrer par le rez-de-chaussée 

M. leprésident : Non, non, il est inutile- de donner ici 
ces explications. (On rit.) 

Courvoisier : Ce qu'a fait ma femme, elle l'a fait par 
mon ordre. 

VOL VERDIER. 

Courvoisier, Gautier, Labrue. 

Dans la nuit du 7 au 8 octobre 1841,une ouverture fut 

pratiquée au moyen de mèches dites anglaises, au contre-

vent de la devanture du magasin du sieur Verdier, horlo-

ger-bijoutier, rue du Bac, 37; la glace placée derrière le 

contrevent fut également brisée, et on parvint ainsi à sous-

traire un cadran d'or, une cuillère d'argent, une boîte de 

montre en argent, une boîte de carton remplie de pierres 

fausses et autres menus objets. Gautier et Courvoisier 
avouent qu'ils sont les auteurs de ce vol. 

Courvoisier et Gauthier conviennent de tout. Labrue a 

reçu quelques pierres ; il les a montrées à sa fourgue (re-

céleuse), la femme Jacques, qui lui a dit : « Elles sont 
fausses. » Il les a jetées. 

La femme Jacques se rappelle, en effet, cette circons-
tance. 

M. le conseiller de Chaubry donne lecture, en vertu du 

pouvoir discrétionnaire de M. le président, de la déposi-

tion d'un cocher de citadine qui, en passant dans la rue 

du Bac, a vu commettre ce vol et l'a de suite dénoncé au 
commissaire de police. 

VOL CHEZ M. LE MARQUIS DE GARRIAC 

Labrue , Gautier , 

PAIR DE FRANCE. 

femme 

preintes des clés, en fabriqua de fausses, et, le 21 juillet 

1841, entre neuf et dix heures du matin, pendant que 

Gautier faisait le guet dans la rue, il pénétra avec Labrue 

dans l'appartement du sieur Massée. Deux secrétaires fu-

rent ouverts à l'aide d'effractiou, et l'on enleva 6,900 fr. 

en argent, de l'argenterie, une tabatière et une montre 

d'or, et plusieurs bijoux. L'argent a été partagé chez 

Courvoisier ; Labrue est allé ensuite vendre à la femme 
Jacques l'argenterie et lçs bijoux volés. 

M. Massée est entendu, et explique comment il a connu 

Gautier. Celui-d convient qu'il a fait le guet pendant que 

Courvoisier et Labruè faisaient le vol. Ceux-ci reconnais-
sent leur participation à ce vol. 

Courvoisier et sa femme, 

Jacques. 

Le 14 octobre 1841, un vol a été commis rue de Varen-

nes, 46, chez M. de Gabriac, qui était à la campagne et 

avait laissé son appartement à la garde de sa cuisinière. 

On avait pénétré chez lui par une porte condamnée don-

nant sur l'escalier au premier étage. Cette porte était 

fermée à l'intérieur, à double tour, et défendue en outre 

par une traverse en bois assujettie avec des clous. La ser-

rure avait été ouverte à l'aide d'une fausse clé, et la tra-

verse arrachée par dc fortes pesées. Des effractions nom-

breuses avaient eu lieu aussi à l'intérieur. On avait dé-

robé ainsi une savonnette en argent, une médaille d'or 

une autre en bronze, des jetons d'argent, et autres objets; 

et, au préjudice du sieur Legrand, domestique, une som-v 

me de 200 francs, des boutons de chemise en or, et au-
tres obiets, 
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Ces faits résultent de la déclaration faite par M. le mar-

quis de Gabriac, dont M. le président donne lecture. Au-

cun témoin n'est appelé à l'appui ; mais les accusés , à 

l'exception des femmes Courvoisier et Jacques , convien-

nent de la part qu'ils y ont prise. 

Un débat confus, rotTistrès vif, s'engage entre Courvoisier 

et Labrue, d'une paît, et Gautier, d'autre part. Courvoisier 

et Labrue disent que lafemmede Courvoisier n'a jamais as-

sisté aux vols que comme contrainteet forcée; que les cama-

rades disaient à Courvoisier : « Quoi donc ! c'est la légi-

time, et elle ne veut pas marcher !.. f... lui ton pied au ... 

« Un jour, dit Labrue, elle voulait se jeter par la croisée 

pour empêcher son mari d'aller à un vol. » 

Gautier soutient, au contraire, qu'elle voulait accompa-

gner son mari d'autorité. 

M. le président: Labrue, il y a eu des bijoux dans le vol 

de Gabriac ; des plaques d'ordres étrangers : à qui avez-

vous vendu ces objets? — R. Je les â*i cassés, et lésai 

vendus au poids à la femme Jacques. 

Cette accusée, interpellée, nie cette acquisition. 

VOL BAR. 

Labrue, Courvoisier, Gautier, femme Jacques. 

En rentrant chez elle, vers huit heures du soir, le 31 

octobre 1841, la dame Bar, demeurant rue du Bac, 123, 

reconnut de suite que pendant son absence, qui avait duré 

environ deux heures, on lui avait volé une somme de 500 

francs tant en or qu'en argent, seize couverts, un grand 

nombre d'autres pièces d'argenterie, trois montres d'or, 

une broche montée de brillans et de roses, un jonc de dia-

mans et beaucoup d'autres bijoux. On avait ouvert la 

porte de son appartement à l'aide de fausses clés; celle de 

sa chambre avait été forcée, ainsi que son secrétaire et un 

bureau. Ce vol a été commis par Gautier, Courvoisier et 

Labrue, sur les indications de Labrue. Courvoisier et La-

brue avaient fabriqué les fausses clés destinées à ce vol. 

Les bijoux et l'argenterie ont été vendus à la femme Jac-

ques. 

M. leprésident, à Labrue : Qu'est devenue cette argen-

terie ? — R. Je l'ai vendue à la lemme Jacques. 

La femme Jacques : Je n'ai point acheté cette argente-

rie.... 

M. le président : Etait-elle cassée, fondue ? 

Labrue : On ne fondait plus alors. 

M. le p?'ésident : Combien y en avait-il ? 

Courvoisier : Il y en avait bien quatre livres et demie. 

La femme Jacques : Je ne nie pas avoir acheté quelques 

fois, mais je ne peux préciser; et notamment cette fois, je 

ne me rappelle pas ces objets. 

La femme Josien, qui est nourrice en ce moment, 

demande la permission de s'absenter un instant pour al-

laiter son enfant. M. le président suspend l'audience pen-

dant quelques minutes. 

TENTATIVË DE VOL CHEZ M. LE COMTE DE CHASTELLIIX. 

Gautier, Droin, Mathieu. 

Vers latin de 1841, M. le comte de Chastellux, proprié-

taire d'un hôtel situé à l'angle de la rue de Varennes et de 

la rue Vanneau, faisait faire des constructions dans son 

jardin longeant la rue Vanneau; le mur avait été démoli en 

partie, et on y avait substitué une palissade de planches 

au milieu de laquelle une porte avait été ménagée. 

Le 21 décembre, on s'aperçut que cette porte était ou-

verte, et que le cadenas qui la fermait avait été forcé. 

Une lame de persienne coupée, un carreau cassé et plu-

sieurs trous pratiqués aux volets intérieurs d'une porte-

fenêtre donnant sur le perron de la maison, attestaient 

qu'une tentative de vol avait été commise dans la nuit 

précédente. C'est par Gautier, Droin £t Mathieu qu'elle a 

été pratiquée. L'entreprise n'a été abandonnée que parce 

que la tarière avec laquelle on perçait le volet s'est émous-

sée, et qu'on n'a pu, en raison de cet obstacle, consommer 

' l'ouverture de ce volet. » 

Gautier : Je me suis adjoint Droin et Mathieu, parce 

qu'à ce moment j'étais brouillé avec Courvoisier et La-

brue. 

M. le président : Droin , levez-vous. En 1841, vous 

avez été traduit aux assises? — R. Oui, Monsieur; j'ai été 

acquitté. 

D. En 1842, n'y êtes-vous pas venu de nouveau? — 

R. Oui. 

D. Et vous avez été moins heureux? ■— R. J'ai été con-

damné à huit ans de réclusion. Dans cette affaire, Gautier 

est venu me chercher ; nous avons été avec les outils chez 

un marchand de vins. Nous avons trouvé un homme que 

je ne connaissais pas : c'était Mathieu. Moi je ne voulais 

pas parler de la chose devant lui ; mais Gautier me dit : 

«J'ai déjà travaillé avec lui ; ne crains rien. » Alors nous 

avons été chercher des outils dans un chantier rue de Lon-

dres, parce que ceux que nous avions n'allaient pas bien; 

mais la tarière que nous prîmes ne nous réussit pas 

mieux. Nous laissâmes là notre tentative. 

M. le président, à Mathieu : Vous avez été souvent con-

damné? — R. En 1834 je suis touché pour la première 

f lis, mais pas pour des faits graves. C'est plus tard que j'ai 

été compromis dans de grandes affaires, et ça s'est cou-

ronné par vingt ans de travaux forcés. Je reconnais avoir 

pris part à la tentative Chatellux ; je faisais le guet. 

VOL L ALLEMAND. 

Gautier, Droin, Mathieu, Labrue, femme Jacques. 

Le 26 du même mois de décembre 1841, un vol a été 

commis chez le sieur Lallemand , médecin , rue de Lille , 

47, à l'aide de fausses clés et d'effraction d'un secrétaire. 

On lui a soustrait 71 francs, dix couverts et autres pièces 

d'argenterie, une montre d'or et quelques autres objets 

C'est sur les indications de Droin et avec une fausse clé 

fabriquée par lui que Gautier et Mathieu ont exécuté ce 
vol. 

Labrue était dans un cabaret voisin ; il s'est chargé de 

vendre l'argenterie et les bijoux , et en a retiré sa part. 

C'est à la femme Jacques qu'il a vendu les objets volés. Le 

• registre d'un sieur Hirsch prouve qu'il a acheté le sur-

lendemain du vol, et de la femme Jacques, des couverts et 

des timbales marqués aux initiales du sieur Lallemand . 

et reconnus par lui. 

Droin convient qu'il a travaillé chez M. Lallemand, 

comme gendre de M. Dupré, serrurier. Il a donné le vol à 

Gautier. Celui-ci lui dit un jour : « J'ai besoin d'argent, 

il m'en faut. — Il vous en faut, il vous en faut! alors il 

faut en trouver. — Avez-vous quelque chose ? — Je son-

geai naturellement à M. Lallemand et nous prîmes nos me-

sures en conséquence. 

Gautier et Mathieu conviennent de tout. 

Labrue a vendu l'argenterie à la femme Jacques. 

M. le président : Labrue, vous êtes accusé de recel. 

Labrue d'un ton approbatif : Bien. (On rit.). 

M. le président : Femme Jacques, avez-vous acheté les 

couverts? — R. Non. 

M. le président : Faites attention à vos réponses dans 
cette circonstance. 

La femme Jacques : J'ai eu l'occasion de vous dire que 

j'avais acheté quelques objets, sans pouvoir rien préciser. 

M. le président : Vous avez tellement contracté l'habi-

tude de dire non, que vous ne répondez que cela. Or, ici 

.[•ois de ces couverts ont été retrouvés chez vous, et c'est 

ce qui a amené votre arrestation. 

VOL C1I€Z M"" LA COMTESSE DE BÉARN, * 

Gautier, Droin, Mathieu, Labrue. 

Le \" janvier 1843, à sopt heures du soir, M"" do 

Béarn, demeurant rue Saint-Dominique Saint-Germain, 

74, a été également victime d'une soustraction fraudu-

leuse. On s'est introduit chez elle pendant qu'elle dînait; 

la porte extérieure a été ouverte avee une fausse clé ; un 

secrétaire a été forcé; on s'est emparé de 70 francs, de 

deux montres d'or et d'une croix d'argent. Le vol aurait 

été certainement plus considérable si les individus qui le 

commettaient n'avaient été surpris parla femme dc cham-

bre de M"" de Béarn, qui allait chercher pour sa maî-

tresse un objet que celle-ci venait de lui demander. A sa 

vue, de.ux hommes se sont précipitamment enfuis. Gau-

tier et Droin sont les auteurs de ce vol ; Mathieu faisait le 

guet dans la rue. Labrue était encore celui qui avait four-

ni les renseignemens propres à faciliter le vol. 11 avait 

fabriqué la fausse clé. Tout quatre ont partagé l'argent et 

le produit de la vente des objets soustraits. 

M"" la comtesse de Béarn est absente, et la Cour a ad-

mis l'excuse qu'elle a fait parvenir. On entend la dame 

Joly, sa femme de chambre. En voyant de la lumière dans 

la chambre, elle avait demandé : Est-ce que madame est 

chez elle ? A la seconde fois qu'elle a fait cette demande 

s'élançant pat la lumière s'est éteinte, et deux hommes 

la porte, se sont sauvés. 

Gautier : Rendus sur les lieux, nous avons examiné 

les croisées. Ça faisait du blanc, mais nous ne savions pas 

si c'étaient des rideaux ou des volets. Mathieu médit: 

« Attends, je vais tirer ça au clair. » 11 prit des cailloux 

et les jeta dans les carreaux, en disant : « S 'il y a quel-

qu'un, on viendra.»Personne ne vint, et nous entrâmes. Je 

forçai le secrétaire. Pendant ce temps, nous entendions le 

piano : Bon, bon! que nous disions ; tant qu'on fera de la 

musique, ça ira bien. Tout à coup, le piano ne joua plus. 

Nous dîmes : Ça ne va plus, sauvons-nous. 

Droin et Mathieu confirment les principales circonstances 

de ce vol. 

TENTATIVE DE VOL CHEZ M. DE MÉNARS. 

Gautier, Droin, Labrue. 

Dans le courant du même mois de janvier, Gautier et 

Droin, sur les indications de Labrue, ont cherché à s'in-

troduire, dans le courant de l'après-midi, dans l'apparte-

ment de M. de Ménars, rue du Bac, 36 bis. Déjà ils 

avaient placé une clé dans la serrure, lorsque le portier, 

qui les avait remarqués, s'est approché d'eux, et les a in-

terpellés sur le motif de leur présence. L'un d'eux s'es-

quiva promptement, et l'autre montra tant d'assurance 
que le portier n'osa le faire arrêter 

Ce portier, en déposant aujourd'hui, témoigne les vifs 

regrets de les avoir laissés échapper. Il met dans sa dépo-

sition un air de mystère et d'importance qui oblige M . le 

président à lui prescrire plusieurs fois de soutenir sa voix 

qu'il laissait éteindre. Il s'approche desjurés, leur fait ses 

confidences, et leur parle de Gautier comme s'il n'avait 

jamais connu que lui, bien qu'il n'ait appris son nom que 

dans l'instruction. Il a vu monter deux individus et les a 

suivis; il les a trouvés devant la porte de M. de Ménars, et 

leur a adressé la parole. Il remarqué une clé déjà engagée 

dans la serrure, mais il a cru que le valet de chambre l'a-
vait oubliée. 

Gautier : Tout car c'est vrai. En causant avec ce brave 

monsieur, il s'aperçoit que l'autre avait filé, et que j'étais 

seul avec lui. — Eh bien, où est donc cet autre monsieur? 

— Je ne le connais pas, lui dis-je. J'étais venu voir M. le 

comte : j'ai trouvé ce monsieur à la porte ; il m'a dit qu'il 

avait sonné. — Ça pourrait bien être un voleur ; ne le lais-

sez pas remonter. (On rit.) Il crut ça; mais quand je fus 

dans la cour, il me rappela. Je vis qu'il n'avait pas d'as-
surance, et je revins sur lui. 

M. le président : Il ne vous arrêta pas : vous fûtes bien 
heureux ce jour-là. 

Gautier, avec expansion : Oh ! oui. (On rit.) 

Les autres accusés reconnaissent leur participation a 

vol. 

VOL LËVËE. 

Gautier, Courvoisier, Ijibrue. 

Un vol d'une singulière audace a suivi cette tentative; 

c'est dans la nuit du 14 au 15 février 1842 qu'il a été com-

mis au préjudice du sieur Levée , rue Joubert, 12. Cour-

voisier, Gautier et Labrue , passant dans cette rue vers 

huit heures du soir, remarquèrent qu'à côté de la maison 

n° 12 il s'en trouvait une qui était encore en construction, 

et que de la baie d'une des fenêtres de celle-ci on pouvait 

facilement arriver sur le balcon en saillie qui dépend de 

l'autre. Une même pensée s'empara de ces trois individus. 

Courvoisier et Labrue entrèrent dans la maison en cons-

truction, puis Courvoisier franchit l'espace qui séparait la 

fenêtre du balcon, tira une lame de persienne, ouvrit ainsi 

la porte-fenêtre en faisant tourner l'espagnolette, et péné-

tra dans une chambre où il vit un secrétaire , au moyen 

d'une bougie qu'il avait allumée. Il allait se livrer à des 

recherches, lorsqu'il entendit du bruit dans une pièce voi 

sine. Il s'éloigna aussitôt, après avoir tiré sur lui la porte-

fenêtre. L'essai ayant été infructueux pour cette fois , les 

trois individus renvoyèrent à une heure plus avancée 
l'exécution de leur projet. 

A onze heures ils furent encore détournés par un grand 

mouvement de voitures. Enfui, à deux heures du matin, 

Courvoisier et Labrue s'intr. duisirent, par le moyen déjà 

expliqué, dans la chambre du sieur Levée, enlevèrent le 

secrétaire, le descendirent à l'aide de cordes, dans la mai-

son en construction; ils le brisèrent, et s'approprièrent un 

billet de banque de 500 francs, une somme de 700 francs 

environ tant en or qu'en argent, et une tabatière en buis 

avec cercle d'or. Gautier avait constamment fait le guet 
dans la rue. 

M. leprésident: Courvoisier, comment avez-vous eu 

la pensée de descendre le secrétaire par la fenêtre ? — R 

Ça m'est venu au moment du vol. 

M. le président : Ceci entraînait quelque péril. 

Courvoisier : Mon Dieu ! monsieur, si on faisait atten-
tion au péril on ne ferait jamais rien. 

Labrue : C'était pour n'être pas trahis par le bruit ele 
l'effraction. 

VOL GOUY I)'ARSY. 

Gautier, Courvoisier, Labrue, femme Jacques. 

Gautier, Courvoisier et Labrue ont encore exécuté d'e 

complicité un vol rue delà Ville-l'Evêque, 1, au préjudice 

de M. de Gouy d'Arsy. Ce dernier aperçut de la lumière 

vers neuf heures du soir, le 24 février 1842, à travers la 

porte vitrée qui conduit à l'appartement de sa femme. Il 

s'approcha, et fut très étonné de voir cette lumière tenue 

par un homme dont le visage lui était inconnu. Il s'em-

para d' mie lampe et courut à la chambre de sa femme. 11 

trouva trois individus occupés à fouiller dans les meubles. 

Deux d'entre eux se sauvèrent; le troisième, un moment 

retient] par M. de Gouy, parvint à se dégager de ses mains 

et disparut également. Tous trois s'étaient enfuis par la fe-

nêtre du jardin et par une grille qui avait été ouverte à 

l'aide de fausses clés. C'est par là qu'on s'était introdujt. 

On avait ensuite escaladé l 'appui de la croisse du salon, 

ouvert la persienne à l 'aide ^effraction, brisé un carreau, 

et enfin pratiqué dans le volet intérieur et au moyen de 

mèches anglaises une ouverture suffisante pour que lo 

bras pût y passer et fiirc jouer l'espagnolette. 

La serrure de la chambre de M'"" ele Gouy 

tachée à l'aide de trous pratiqués avec un 

avait volé une bourse contenant 200 francs 

de toile renfermant une autre somme de 

montre en or à répétition, une parure, et d'autres bijoux. 

Ces objets ont été partagés entre les complices. La totalité 

des bijoux a été achetée par la femme Jacques. Labrue a 

gardé la montre en or; il l'a remise plus tard à Flachat, 

à qui il en a fait connaître l'origine. Celui-ci l'avait en-

suite déposée entre les mains d'un individu, à titre de 

nantissement, pour-quelque prît d'argent. 

M. de Gouy d'Arsy rend compte de sa surprise en se 

trouvant en présence de trois individus occupés à remplir 

leurs proches dans la chambre de M 1" de Gouy d'Arsy. 

11 raconte leur fuite, U poursuite à Iacjuelle il s'est livré, 

et sa lutte avec l'un de ces individus, qui parvint à s'é-

chapper par la gr ille. 

« En faisant des perquisitions, nous trouvâmes une pe-

tite montre que voici, qui avait de fort beaux émaux, et 

qui a été* mise élans l'état où vous la voyez. » 

M. de Gouy d'Arsy retire la montre d'un petit écrin, et 

la présente à MM. les jurés, en ajoutant: «Voici comment 

ces messieurs travaillent en horlogerie. » (Hilarité géné-
rale.) , 

Gautier raconte qu'après une première inspection des 

lieux, prise dans l'appartement situé à l'étage au-dessus, 

et qu'il disait vouloir leaier, et n'ayant pu se procurer des 

renseignemens suffisans, il y est revenu avec Courvoi-

sier, qui s'est fait passer pour un médecin anglais dont il 

était le tapissier. (On rit.) « Quand tout a été prêt nous 

avons fait notre affaire. Au moment où nous avons été 

surpris par M. le baron, je n'ai pas cherché à entrer en 

explications avec lui ; je me suis sauvé, et au moyen 

d'un coup do pied qu'il m'a donné au bas des reins, 

j'ai glissé facilement dans l'escalier. (Grande hilarité.) Je 

me suis relevé et je me suis sauvé. » 

Après quelques détails sur un vol commis au préjudice 

de M. Boisdon par Courvoisier, Gautier, Flachat et la 

femme Roche et Engerer, la Cour condamne le sieur Si-

mard, témoin non comparant, à 25 francs d'amende , et 

suspend l'audience pour la reprendre demain matin à 

l'heure ordinaire. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

Présielencc de M. Mœrlen. •— Audiences des 14 et 18 oc-

tobre. 

VOLS. LA FAMILLE LÉVY. 

Des vols assez nombreux furent commis dans le cou-

rant de l'été dernier, à Strasbourg et dans les autres 

parties de l'Alsace. Les filous exploitaient principalement 

l'intérieur des omnibus et des bateaux à vapeur 

dace et l'habileté qu'ils apportaient dans 

supposer qu'il y avait 

levée par son fils Félix, qui la transporta à Niedernai 

partit te lendemain, sans que depuis on ait pu retrr,
 Ct 

ses traces. Le cabaretier Roos vivait dans une cranrl -
er 

limité avec Lévy ; il est signalé du reste par la nrocS,!"" 
comme receleur d' objets volés. Au mois de juillet dern ' 

il a vendu, pour le compte de Lévy, à l'orfèvre En»el H' 

pendans d'oreilles en diamant d'une grande valeur° ' 

C'est à raison de ces faits que Lévy et Roos comparai 

sent en police correctionnelle; le premier est prévenu rl 

trois vols commis au préjudice des sieurs Laroche et P 

et de la dame Delarue ; le second est à ses côtés conW 

complice. Tous deux se débattent péniblement contre 1 

dépositions accablantes êtes témoins. Lévy expliq
ue 

voyages en disant qu'il faisait de la contrebande • il tr
 ?-

?
S 

de chimères les trésors qui doivent se trouver dans I 

malle qui a disparu. Pour expliquer sa descente précin 

tée de l'omnibus au faubourg National, il dit qu 'il voJCù ' 
entrer à Srasbburg incognito pour surveiller la conduit 

de ses lities. 11 nie, du reste, tous les vols qui lui sont in 

putés. Quant à Roos, il affirme epie Lévy n'a jamais In
1

' 

chez lui; il soutient n'avoir aucune connaissance de 1 

malle mvstérieuse. En présence de ces faits et de ces ex 
plications, la tâche de la défense était bien difficile. 

Après avoir entendu M* Engelhardt pour Lévy et Jp 

Scha'ffer pour Roos, le Tribunal a rendu un jugement rm 

condamne Moïse Lévy, vu son état de récidive, à sept an ' 

nées, et Auguste Roos à trois années d'emprisonnement" 
Après avoir subi leur peine, les deux demeureront penl 

dant cinq ans sous la surveillance de la haute police 

_ et rau-

leurs méfaits 

là des liions eon-durent faire 

sommés. 

Le 10 dernier, le sieur Laroche, négociant à Bâle, était 

assis dans un omnibus qui retournait dc Koenigshoff à 

Strasbourg. A côté de lui et à sa gauche se trouvait un 

homme aux traits fortement prononcés, tête à moitié 

chauve, favoris grisonnans, et vêtu avec une certaine re-

cherche. Cet individu, qui avait remarqué que M. Laroche 

remettait une fort belle tabatière en or guilloché dans la 

poche droite de son habit, demanda à changer de place 

avec lui et se mit à sa droite. Peu de temps après, au pont 

du faubourg National, il descendit précipitamment, et à 

peine l'omnibus avait-il repris sa course, que M. Laroche 

constatait la disparition de sa tabatière. 

Quelques jours après le même inconnu se' présenta dans 

le magasin élu sieur Rey, marchand-tailleur, place du 

Broglie, et se fit prendre mesure d'un paletot. Un jeune 

homme étant venu à passer, il l'appela d'un coup de sif-

flet, et l'ayant présenté comme son fils, il commanda pour 

ce dernier un second paletot. Le lendemain le sieur Rey 

reconnut la soustraction d'un coupon de velours qui, lors 

ele cette visite, se trouvait sur le comptoir. 

A cette même époque un vol se commettdt à la cathé-

drale : une jeune Allemande s'extasiait devant notre belle 

horloge astronomique, lorsqu'un homme qui se trouvait à 

ses côiés l'invita à s'approcher de lui en lui disant que de 

cette manière elle serait mieux placée pour voir chanter le 

coq. En sortant de l'église cette demoiselle se trouva vo-

lée d'une bourse garnie de plusieurs pièces d'or et d'une 

somme assez ronde en argent blanc. 

Ce fut encore à la même époque qu'un Anglais, le révé-

rend père Williams, du collège de Cambridge, écrivait à la 

police pour se plaindre du vol d'une montre en argent, 

avec chaîne, cachet et clé en or, qui doit avoir été commis 

pendant qu'il dormait dans un omnibus qui faisait le tra-

jet de Strasbourg au Rhin. 

Enfin, le 25 août, M"1 " Delarue, femme du juge de paix 

du canton de Saar-Union, se trouva dans la salle à manger 

de l 'hôtel de la Ville-de-Metz ; elle avait déposé sur les 

tablettes de la fenêtre son ombrelle et son sac contenant 

une bourse. Tout en causant avec quelques personnes 

cette dame se retourna et aperçut un homme qui retirait la 

bourse du sac et allait la mettre dans la poche de son pan 

talon. Se jeter sur le voleur et lui arracher celte bourse, 

fut l'affaire d'un instant pour la dame Delarue, mais l'in-

connu lui donna un coup violent et se sauva à toutes jam-

bes Cependant, plusieurs personnes s'étant élancées à sa 

poursuite, il fut bientôt arrêté et conduit devant le com-

missaire de police. A peine arrivé au bureau de ce fonc-

tionnaire, il s'esquiva de nouveau, mais il fut immédiate 

ment repris. 11 fut fouillé, et l'on trouva dans sa poche six 

pièces de vingt francs. 

Dans ses interrogatoires, cet individu prit successive 

ment les noms de Isaac Aron, Aron Wertheimer et Moïse 

Lévy. Il se dit natif de Rœdwitz, duché de Saxe-Cobourg, 

et exercer la profession de marchand. Des renseignemens 

recueillis par la justice, il résulta bientôt que Moïse Lévy 

avait été condamné en 1827, à Lyon, à une année d'em-

prisonnement pour vol; qu'en 1836, il avait soustrait dans 

les bureaux des messageries Laffitte et Caillard à Lyon 

un sac contenant 10,000 fr., et avait été condamné pour 

ce fait à cinq années de prison et cinq années de sur-

veillance delà haute police. Les investigations de la justice 

établirent en outre les déplorables antéeédens do la fa-

mille de Moïse Lévy. Eu effet, sa femme s'est étranglée 

dans une maison centrale dc correction, où elle subissait 

un emprisonnement do trois ans. De ses deux fils, l'un 

Félix, est sorti tout récemment des prisons d'Embrun 

l'autre, Isaac, est en ce moment au bagne de Toulon, où 

il subit la peine de huit années de travaux forcés, qui lui 

a été infligée par la Cour d'assises de la Seine. Enfin ses 

deux filles habitent depuis quelque temps Strasbourg 

sans qu'il leur ait été possible de justifier de leurs moyens 

d'existence. 

L'information à laquelle il fut procédé par M. le juge 

d'instruction démontra bientôt que Lévy était l'auteur des 

vols commis au préjudice des sieurs Laroche et Rey; son 

identité fut parfaitement reconnue. Cette information éta-

blit, en outre, que Lévy faisait de fréquens voyages ; que 

pendant son séjour à Strasbourg il logeait chez le nommé 

Auguste Roos, cabaretier, rue Sainte-Barbe, et que ce 

dernier, pour soustraire cet adroit et dangereux voleur 

aux recherches de la police, ne l'inscrivait j amais sur son 

registre. C'est chez Roos que Lévy avait fait transporter, 

peu ele jours avant son arrestation, du logement de ses 

tilles, place du Broglie, 1, trois malles,' dont l'une n'a pu 

*' e retrouvée. Les dépositions des témoins et certains 

'opos échappés à Lévy tendraient à faire croire que cet-
1
 mile renfermait plus de 10,000 fr. en argent et en bi* 

x, Coite iiKille, le jour do l 'arrestation de Lév v, fut en,-

DÉPARTEMENT. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Le 12 août, la Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure avait coi damné à la peine 

de mort Théophile Pecquerie, âgé de quarante-trois ans 

cultivateur à Melleville, canton d'Eu. Marié depuis vingt 

ans, père de six en fans, Pecquerie avait tué sa femme à 

coups de hache. Hier au matin, quand on est entré dans 

son cachot pour lui annoncer que l'arrêt allait être mis à 

exécution, Pecquerie a dit : « Qu'est-ce qu'on va faire dc 

moi? — Mettre un terme à vos maux, lui a-t-on répondu. 

On ne m'a donc pas fait grâce? » a-t-il répliqué. Pec-

querie s'est alors habillé, et pendant tous les tristes prépa-

ratifs il a montré le plus grand calme. M. l'abbé Quesnay, 

aumônier des prisons, a assisté le condamné jusqu'à 'la 

place Bonne-Nouvelle. Inutile de dire qu'une foule im-

mense s'était portée sur le lieu de l'exécution. On avait 

été obligé, pour maintenir l'ordre, de commander quatre 

cents hommes ele la ligne. 

PARIS,' 24 OCTOBRE. 

-JURY D'EXPROPRIATION. — Le jury spécial d'expro-

priation a rendu aujourd'hui sa décision sur les indemni-

tés à allouer aux propriétaires dont les immeubles sont ' 

compris dans la troisième catégorie des terrains néces-

saires au chemin de fer du Nord. Nous en ferons connaître 

demain les évaluations détaillées. Plusieurs de MM. les 

jurés ayant exposé à M. Barothe, magistrat-directeur du 

jury, que les affaires de leur commerce rendaient leur 

présence chez eux indispensable pour la fin du mois, 

l'examen delà quatrième catégorie, qui comprend les ter-

rains situés entre l'établissement des Favorites et la rue 

de Jessaint, a été renvoyé au vendredi 3 novembre. 

ETRANGER. 

— AMÉRIQUE MÉRIDIONALE (Buénos-Ayres), 28 juillet. — 

LE TRÉSOR DES PIRATES. — Le chef de la police de cette 

ville est parti, il y a quelques jours, pour une expédition 

;rète, avec une vingtaine d hommes armés. Ils se sont 

embarqués sur des baleinières; et à la nuit on les a vus se 

diriger dans l'est. Au bout de trois ou quatre jours, ils 

sont revenus sans que rien ait transpiré sur leur mission, 

qui était l'objet des suppositions les plus étranges. Voici . 

les renseignemens que nous avons pu recueillir : 

L'an dernier, on découvrit dans les marais qui avoisi-

nent la Nouvelle-Orléans, le corps d'un marin sur lequel 

on trouva une longue lettre qui lui avait été adressée par 

un homme mourant. 11 avouait qu'il avait été pirate, et 

que, désirant lui donner des marques de son amitié, il Vou-

lait lui révéler certaines cachettes sur la rivière de laPla-

ta, où étaient enfouis les produits de quatre à cinq lon-

gues croisières, s'élevant à quelques trente mille livres 

sterling en papier de la banque d'Angleterre, quelques 

barils d'espèces américaines, et quelques mille onces de 

bijoux, etc. Celui entre les mains duquel tomba cette let-

tre s'associa avec un de ses amis pour aller à la découverte 

de ce riche trésor. Ils s'embarquèrent pour la Havane, et 

là ils apprirent de quelques pirates des circonstances qui 

confirmèrent leurs premières informations. Alors ils se 

rendirent ici sur un navire espagnol. 

Arrivés à Buénos-Ayres, ils s'équipèrent en chasseurs, 

et, suivant les indications qu'ils possédaient, se mirent a 

explorer les îles situées sur la rive opposée de la Plat9, 

entre Colonia et Martin-Garcia. Après de longues recher-

ches, ils parvinrent avec peine sur un îlot isolé, dont les 

apparences correspondaient assez exactemeut à la des-

cription contenue dans le testament du mourant. . 

En le parcourant, ils rencontrèreut six individus vivant 

dans une hutte, ayant tous les dehors de marins, mais sans 

occupation. Deux étaient Suédois, un Portugais, deux de 

l'Amérique du Nord (l'un est de Boston), et un Anglais, 

lis trouvèrent beaucoup de barriques de vin, des caisses, 

et divers menus objets qui semblaient être les débris d un 

pillage. Mais les maîtres de l'île étant armés, nos aventu-
riers se contentèrent de faire leurs remarques pour une vi-

site ultérieure. A leur retour, ils intéressèrent le chet de 

la police à leur affaire, et il se chargea de les accompa-

gner. 

En voyant aborder dans leur île les soldats de police, 

les pirates qui l'habitaient prirent la fuite, et on ne parvint 

à en arrêter qu'un seul, qui ne put donner de motifs satis-

faisans de sa résidence sur ce point. Il fut en conséquence 

enchaîné, et l'on se mit à la recherche des cachettes et eu s 

marques de reconnaissance. Deux heures suffirent pour 

satisfaire le chef de la police, qui ne voulut pas consent" 

à prolonger davantage la perquisition, et toute l'expédi-

tion quitta l'île. , • 
La guerre civile qui désole le pays, et les hostilités qui, 

ont lieu clans le voisinage de l'île des Pirates, ont empeciie 

toutes autres investigations de la part des deux
 Amerr 

cains, et ils vont s'en retourner chez eux après une exp 

dition inutile. . . . „ 
Peut-être un jour le hasard fera-t-il découvrir les u 

ces d'une tragédie dont la mer a été le théâtre, et qui 

eu pour témoins que ses farouches auteurs. ^ . 

Une circonstance assez singulière, c'est qu'un
 AUT

JJ,?' 

bitant des Etats-Unis vient d'arriver ici d'une e
x

P
ud

i"^, 
analogue; mais le trésor qu'il cherchait était caché en 1 

tagonie. Il n'a pas été plus heureux que ses deux comp 

triotes. 

ARRESTATION »jj 
17 octobre. 

agent de police agi»? » 

d'instruction, a arrêter 

— ESPAGNE (Madrid) , 

JOURNALISTE. — Hier au soir, un 

en vertu do l'ordro d'un juge u inauuuuuu, » r--

conduit en prison don Eduard Echau, rédacteur en v 

du journal officiel la Gazelle do Madrid, fondions au* 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25 OCTOBRE 1843 
1305 

„P11 PS il a été nommé par le gouvernement actuel. 
q
 Cette mesure a prodnit ici une sensation d'autant plus 

Jrib e, que l'on a la certitude qu'elle a été motivée par 

ne lettre adressée de la Corogne (Galice) à M. Echau, e 
K

. , • i 1 ™ ™,i nmnvn qUC le OTUlt a poste, ce qui prouve qi 

ingtemps, qu'on a établi i 
nui a été interceptée 

nui court déjà depuis l6»
0
—

r
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net noir où toutes les correspondances sont ouvertes, n est 

malheureusement que trop londé. 

___ PORTUGAL (Lisbonne), 11 octobre. — DROIT DE VISITE. 

__Le 11 mai dernier, le brick à voiles V Orient, surnom-

la Perle de la marine marchande portugaise, a été 

côte d'Afrique par la croisière anglaise, 
Ce navire faire la traite des nègres. 

me 
capture sur la 

pomme suspect de 
nnoartient à une dame créole, propriétaire, et taisant un 

néeoce considérable à Angola. Il transportait des bois de 

construction et des madriers -destinés au grand établisse-

ment que l'on forme à Allossanrèdes. 

C'est précisément la présence de ces matériaux qui 

avait fait considérer à tort V Orient comme négrier. Enfin 

les autorités anglaises ont reconnu elles-mêmes que les 

apparences n'étaient pas fondées. Après avoir retenu le 

brick pendant trente-sept jours à Angola, elles lui ont 

permis de continuer sa route, et l'on attend FOrient h Lis-

bonne. . , 
La créole, propriétaire du navire, s est pourvue en dom-

jjjjrres-intc'rêts contre les capteurs, et sollicite à cet effet 

l'appui du gouvernement de Portugal. 

— PRUSSE (Cologne), 14 octobre. — LES CENSEURS EN 

GA1TE
. — Depuis très peu de temps, le censeur des jour-

naux et publications périodiques de notre ville a été chan-

gé plusieurs fois, et cela par des motifs assez curieux 

pour mériter d'être connus. 

Dans le commencement ele la présente année, le gou-

vernement nomma censeur en notre ville, M. le comte 

d'Eulenberg, ancien référendaire du Tribunal civil de 

Berlin. M. d'Eulenberg s'acquittait de ces difficiles et déli-

cates fonctions avec la plus grande modération, si ce n'est 

relativement à un seul genre d'articles, ceux qui ont pour 

objet les accidens, les rixes et autres événemens dans le? 

rues, dans les établissemens publics et dans les maisons' 

particulières; tous les faits de ce genre, les plus importans 

aussi bien que les plus insignifians, M. d'Eulenberg les sup-

primait impitoyablement, et toutes les réclamations que 

lès rédacteurs des journaux lui adressaient à ce sujet, res-

taient sans effet -, le censeur leur répondait toujours et in-

variablement que ce serait contre la dignité delà presse 

périodique d'enregistrer de pareilles choses. 

Les administrateurs des jouruaux, qui, avec raison, ne 

voulaient pas priver leurs lecteurs des nouvelles en ques-

tion, qui, indépendamment de l'intérêt local qu'elles of-

frent, contiennent souvent des avis et des avertissemens 

fort utiles, se plaignirent du censeur au gouvernement, 

lequel, après avoir fait examiner l'affaire, révoqua M. 

d'Eulenberg et le remplaça par M. Christophe de Saint-

Paul, alors vice-chef de l'un des bureaux du ministère de^s 

cultes et de l'instruction publique 

M. de Saint-Paul, én arrivant à Cologne, fit sur-le-

champ une visite à M. le comte d'Eulenberg, à qui il de 

vait succéder comme censeur. Ce dernier l'accueillit de la 

manière la plus affectueuse, et l'invita à souper le soir 

même avec lui et avec plusieurs autres personnes dans un 

des premiers restaurans de notre ville, invitation que M 

de Saint-Patil accepta avee empressement. On se mit î 

table à huit heures, le repas fut copieux et exquis ; les 

vins du Rhin, de Bordeaux et de Champagne coulèrent à 

flots, et la conservation s'anima et devint si intéressante, 

que ce ne fut qu'à deux heures du matin que les convives 

sortirent du restaurant et se séparèrent. 

M. d'Eulenberg poussa la politesse jusqu'à reconduire 
M. de Saint-Paul à l'hôtel où celui-ci était descendu, et 

tous deux cheminaient dans les rues bras dessus-dessous, 

chantant à gorge déployée des chansons à boire et des 

chansons non censurées. Au moment où ils entonnèrent 

celle du Vin du Rhin {Rhein-fVein lied), un garde de 

nuit se planta carrément devant eux, et en leur barrant le 

chemin avec son grand bâton ferré, il les somma de se 

taire et ne pas troubler le repos de nuit des bourgeois. Les 

deux censeurs, offensés par cette brusque apostrophe, or-

donnèrent à leur tour au garde de se retirer et de traiter plus 

respectueusement des personnes d'un rang supérieur, et 

en même temps ils le frappèrent de leurs cannes. 

Mais le garde ne perdit pas contenance : il donna un vi-

goureux' coup de sifflet ; trois de ses camarades accouru-

rent des rues voisines, et tous conduisirent MM. d'Eulem-

berg et de Saint-Paul au bureau de surveillance de la po-

lice. Là, ceux-ci s'étant fait connaître, l'officier de police 

qui était présent leur permit de se retirer, mais sans 

préjudice des poursuites qui pourraient être ultérieure-

ment dirigées contre eux pour résistance aux gardes de 
nuit. 

Le lendemain, M. le président de notre ville, instruit de 

Ragusc. La plupart des habitans ont abandonné la ville, 

où ils ne se trouvent plus en sûreté, et sont allés se réfu-

gier à Gravosa et dans le bourg de Pill . ' 

Toutes les affaires sont interrompues, et Rnguse pré-

sente le plus sombre aspect, bien qu'on emploie tous les 

moyens possibles pour relever le courage des habitans. 

Le 26, vers trois heures vingt- sept minutes du matin, 

on éprouva un tremblement beaucoup plus violent encore 

cjue celui du 24. Les étoiles brillaient au firmament, dont 

l'azur était d'une pureté parfaite: mais ce n'étaient là que 

des signes trompeurs ; la scène changea bien vite, lors-

qu'après un bruit souterrain l'on ressentit plusieurs fortes 

secousses qui se succédèrent à de courts intervalles. En 

même temps un vent du sud-est enveloppa le ciel de nua-

s, le baromètre descendit à 28' 2" et le thermomètre 
marqua 10° R. 

Dans ce moment, la consternation fut à son comble. Les 

iisons, qui depuis les événemens du 14 ont plus ou 

moins souffert, furent tellement endommagées par le 

tremblement de terre du 26, que, si ce terrible phéno-

mène vient à se répéter, elles courent risque d'être en-

tièrement détruites. 

Le 26 au matin, la détresse des familles restées dans la 

ville était inexprimable ; l'on vit des femmes et des en-

fans de tout âge et de toute condition sortir presque nus 

de leurs demeures, et courir se réfugier dans le bourg de 

Pill. Dans les îles de Carzola et de Meleda, il y a eu aussi 

des trembleniens de terre qui ont causé de grands incen-

dies. {Gazette de Dalmatie.) 

VARIETES 

(0 X.Z MTJTIIE DU OAPITOIE, 

II. 

Voici que je me renc&atre dans la pitoyable nécessité 

de changer le ton et l'allure de mon récit. Les couleurs 

riantes que j'avais employées pour donner un lustre sé-

duisant au tableau d'amour et de félicité dont j'avais en-

trepris la peinture prennent des reflets sinistres et heur-

tés. Pourquoi le mal et le désespoir vont-ils succéder au 

bien et aux fraîches illusions? Pourquoi, au milieu d'une 

belle journée, une obscurité funèbre remplace-t-elle un 

soleil radieux? Pourquoi?... c'est le secret de Dieu. Aussi 

bien ferais-je mieux de' me jeter dans mon discours, que 

de m'éteudre en de longues réflexions, et peut-être en 

murmures, toutes choses contraires à notre soumission 

aux décrets de la Providence. Elle saurait me les pardon-

ner : car notre ignorance et notre faiblesse sont trop mar-

quées, pour que j'essaie, après tant d'autres, de sonder 

les mystères impénétrables de vos suprêmes volontés, ô 
mon Dieu! 

nicipaux 

MM. de Saint-Paul et d'Eulenberg ont é!é traduits éle-

vant le Tribunal correctionnel de Cologne, qui les a con-

damnes, le premier par défaut, car il est rt tourné à Berlin, 

et i autre contradictoirement, chacun à une amende de 25 
aier* A80 francs

'>
 et en t0

"s les dépens. 
Ce Tribunal afin d'éviter une trop grande affluence de 

curieux a l audience où il a jugé cette affaire, avait fait en 

sorte que le public ne fût pas instruit du jour où elle se-

rait appelée, et ce jour, contrairement à son habitude, qui 

est de ne prendre séance qu'à onze heures, U avait ouvert 
l audience a neuf heures. 

On ne sait pas encore si MM. de Saint-Paul et d'Eu-

uiperg appelleront du jugement prononcé contre eux, 

uidis il est très probable qu'ils le fassent, car, d'après le 

pieme<j
UC

 le gouvernement a suivi rigoureusement jus-

\ «a, H n accorde des fonctions publiques à personne qui 

<t encouru une condamnation correctionnelle, si légère 
que celle-ci puisse être. 

R^kv^fo
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 lin.térieu r, a
 approuvé la suspension de 

l 'C ministre de l'intérieur a 
e
 Saint-Paul, et il a déjà pourvu à son remplacement. 
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Les pêcheurs avaient livré Joseph Gisclart aux archers 

qui stationnaient au port de la Daurade; et Rosette, toute 

pleine de désolation, cheminait vers le logis de sa mère. 

Elle allait, sans s'inquiéter du désordre de sa toilette et de 

la pâleur livide de son visage. Oh ! quelle fut la douleur 

du vieux forgeron et de sa femme, lorsqu'ils reçurent 

dans leurs bras leur pauvre fille, à demi expirante ' et 

écrasée par la catastrophe de cette nuit fatale! 

D'autre part, ce fut une marche bien cruelle et semée 

de honte et de colère que celle de Gisclart à travers la 

ville. Le peuple se ruait sur son passage, et dans sa cy-

nique curiosité et ses rapides impressions il allait accu-

sant le pêcheur de la mort de cette femme, dont le ca-

davre était couché sur une civière et porté à sa suite. 

Au milieu du mouvement qui se faisait autour de sa per-

sonne, le pêcheur se prit à reporter ses pensées vers le 

ciel, d'où les consolations et les secours inespérés descen-

dent sur les fils des enfans des hommes. Le souvenir de la 

marche de notre divin Sauveur vers le Calvaire, parmi les 

huées, les coups de pierres et de lanees, adoucit l'amertume 

de son humiliation et de sa chute cruelle. 

A la fin il arriva au Capitole, et en attendant l'arrivée 

du juge et du greffier, il fut renfermé dans un cachot. 

Les pensées qui assaillirent le pauvre Joseph se présen-

tent aisément à l'esprit. Qu'il y avait loin de sa douce en-

trevue avec Rosette sous la tonnelle fleurie de la forge, 

avec sa solitude dans celte fosse noire et fétide! Que de 

larmes et d'angoisses abreuvaient sa triste amie! Et puis le 

cavalier, avec sa plume noire et son coursier rapide, pas-

sait devant ses yeux. Comme il volait dans la plaine, en 

emportant le secret de ce meurtre inexplicable! Puis une 

extrême impatience dévorait le pêcheur,et luW faisait solli-

citer la présence du juge. Il se consolait alors de son ar-

restation ; il oubliait même son entrée dans la ville en cri-

minel, dans l'espérance d'un prochain élargissement.Quant 

aux soupçons qui planaient sur sa tête à cette heure, il 

les voyait s'évanouissant à la sentence de liberté et 

d'innocence rendue en sa faveur par le juge. 

Vers le milieu du jour, il est conduit devant le juge. 
Celui-ci, assisté d'un greffier, procède à son interroga-

toire. Joseph rend compte de sa mésaventure. Les pê-

cheurs portent leur témoignage. Lejuge ordonne aux ar-

chers de reconduire Joseph dans la prison. Ses explica-

tions lui ont paru incomplètes et peu satisfaisantes. En 

attendant, on va, sur ses indications, se mettre à la pour-

suite du cavalier qu'il a désigné comme étant l'auteur 

principal du meurtre; et si, après l'arrestation du cavalier, 

ses assertions sont vérifiées, il sera mis en liberté. 

Attéré par cette inique sentence, Joseph pâlit, il trem-

ble. Puis, d'une voix stridente, prenant Dieu et les saints 

à témoin, il proteste de son innocence, couvre de malé-

dictions les pêcheurs dont les dépositions ambiguës enta-

chent sa conduite, et finit en suppliant le juge de procé-

der à son élargissement, lui jurant sa parole et sa foi qu'il 

se présentera à son tribunal à sa première réquisition; of-

frant en outre comme garantie de sa promesse vingt piè-

ces d'or et la caution du forgeron Amalric. Le juge ne ré-

pond pas; et, sur un signe qu'il fait, les archers entraî-

nent Joseph et lé jettent dans son cachot. 

Huit jours s'écoulent, et le Gisclart est encore renfermé 

dans la prison. Cet événement a fait grand bruit dans la 

ville. Le mystère qui accompagne ce meurtre aiguise les 

langues et les oreilles. On s'enquiert du nom de la femme 

assassinée, de sa naissance, de sa famille. Mille versions 

plus extravagantes les unes que les autres circulent à ce 

sujet. La vérité ne se fait pas jour. Les uns accusent le pê-

cheur, d'antres l'absolvent. Le parlement a ordonné une 

enquête. Elle se poursuit, dit-on, mollement. Les recher-

ches n'ont proJuit aucun résultat. Quant aux dépositions 

de Rosette et de la femme Amalric, on ne s'y arrête pas. 

L'amour de Joseph pour Rosette explique les bons témoi-

gnages que ces deux femmes portent en sa faveur. 

(
 Un violent désespoir s'est emparé de Gisclart. Aux ac-

cès de rage, qui le transportaient comme une bête furieu-

sa, a succédé un abattement complet. Il ne parle plus, 

il ne mange plus : il demeure étendu sur la dalle froide 

de son cachot pendant des journées entières; il ressemble 

à un idiot terrassé par l'affaissement de ses facultés. Quant 

à Rosette, ô vous qui avez préparé votre voile d'hyménée, 

vierges pures et aimantes, et qu'un destin fatal a séparées 

de votre iiaqcé, vous seules vous pouvez mesurer dans 

toute son étendue la douleur qui dévore Rosette. Elle 

pleure, elle se lamente. Elle est folle!... Pâle, égarée, la 

nuit elle court sur la berge du fleuve, en appelant Joseph 

à grands cris; le jour, on la voit, honteuse et suppliante, 

avait îepandu la «•(.nstcnr'tion et le désespoir dans 

chers, du dernier valet, la faveur de descendre dans le ca-

chot de son fiancé. 
On la repousse, on la conspue. Elle est belle, et peut-

élre qu'en échange d'une caresse, ô l'infamie et la miserez 

le geôlier lui permettra-t-il l'accès du cachot de son ami. 

Alors elle s'adosse à la muraille et verse d'abondantes lar-

mes. Les passans, qui s'inquiètent de ses pleurs, s'éloignent 

vite d'elle lorscju'ils ont appris sa liaison avec Joseph ; ils 

craignent de se compromettre en l'entretenant plus long-

temps, tant la police de M. le premier président du Parle-

ment est active et ombrageuse, et on sait, comment a-t-on 

pu répandre ce bruit dans la ville ? que la bienveillance 

du. président n'est pas acquise au malheureux Gisclart. 

Comme elle se lamente, l'infortunée Rosette, à mesure 

qu'elle voit les bonnes gens s'éloigner d'elle ! Et pas un 

cœur généreux, pas un cavalier , un avocat, un clerc du 

Palais, qui vienne lui offrir le secours de son bras ou de son 

élo luence. Quelles angoisses mortelles ! Les plus mauvais 

de la place du Capitole (1) se réjouissent en secret, car ils 

prévoient déjà le jour où cette vierge déchue, victime de sa 

démence, s attardant, à la nuit close, au tournant des car-

refours, verra sa beauté profanée par les méchans gar-

çons. 

•Rosette a couru aux églises ; elle a fait dire une messe 

chaque jour; elle a passé au cou de la sainte Vierge son 

collier en or; elle lui a porté des fleurs, et la Vierge n'a 

pas encore délivré son fiancé. Elle s'est tournée de nou-

veau vers le président. U semble que, dans la maison du 

juge, homme, femme, enfant, ont conspiré la perte du 

pêcheur. Rosette s'est jetée aux genoux de M"' e la prési-

dente, elle a embrassé ceux de sa fille ; et M™ la prési-

dente et mademoiselle sa fille ont repoussé ses prières. 

Ces femmes n'ont pas la générosité, voire même la com-

passion de leur sexe. 

Le pêcheur est détenu depuis neuf jours. Rien n'a été 

changé dans son sort ; il n'a plus revu le juge et son gref-

fier ; le geôlier seul est descendu dans son cachot pour 

lui porter la cruche d'eau et le pain noir des prisonniers. 

Il lui a remis une galette de la part de Rosette : voilà 

tout. Un rayon timide et blafard rln soleil lui annonce le 

commencement du dixième jour de sa captivité. Celte 

clarté doit-elle briller pour sa délivrance? La journée 

qu'elle illumine flnira-t-clle comme les journées précé-

dentes pour le captif, dans la solitude de la prison ? Le 

pêcheur se redresse sur la dalle ; il se jette à genoux et 

implore la protection de Dieu. A peine a-t-il fini de prier, 

qu'un mouvement inaccoutumé retentit dans les longs 

co ridqrs de sa prison. Le bruit se rapproche de sa cel-

lule... le geôlier paraît.... la porte s'ouvre... Dieu soit 

loué ! Joseph va paraître devant le juge. Et soudain il est 

introduit dans la salle destinée à la question, tant préala-

ble que préparatoire. 

Deux conseillers et le premier président du Parlement 

siégeaient sur une estrade tendue en frise rouge. 

Un crucifix en argent, de deux pieds de haut, était 

placé sur un escabeau, au pied de leur bureau. Une fenê-

tre longue et étroite, garnie de grilles et de barres en 1er, 

toutes couvertes de poussière et de toiles d'araignées, ne 

laissait arriver qu'un demi-jour dans cette salle. Aux murs 

étaient accrochés des chevalets, des marteaux, des scies, 

des arquebuses, des croix, de s grilles, des chaudières, des 

cordes, des poulies, et mille autres instrumens de suppli-

ce. Ces outils de L'enfer étaient si mal entretenus que la 

plupart étaient couverts de sang, et qu'à quelques-uns 

pendaient des lambeaux de chair humaine. A la droite 

de l'estrade des juges venait le greffier, et, plus loin, une 

immense cheminée dans laquelle brillait un feu aussi ar-

dent et aussi nourri que le serait le brasier d'une hôtelle-

rie un jour de foire. 

C'était dans cette salle que l'on administrait la torture, 

tant préalable que préparatoire. 

Deux archers se tenaient en sentinelle à la porte. Qua-

tre valets du bourreau et le tourmenteur en personne oc-

cupaient le devant de la cheminée. Au fond, à' la gauche 

du juge, une sorte de maître barbier, qui exerçait la chi-

rurgie, était assis à côté d'un matelas ensanglanté. C'était 

sur ce matelas que le patient devait être couché au sortir 

du supplice, et le maître barbier était présent afin de lui 

administrer les secours de son art, en cas d'accident qni 

aurait pu entraîner sa mort. 

Les instrumens de supplice, l'odeur nauséabonde qui 

emplissait cette salle obscure et basse, et dont les mu-

railles étaient comme empreintes de sanie, de chair cor-

errer autour de U prison. 1211a implore du juge, des ar-

(1) Voir IH (inwtfe dtf Tn'ftit »'«»(.»• du ii uclobrev 

rompue et broyée ; l'obscurité du jour et le grand feu qui 

jetait des clartés rouges, capricieuses, ardentes, tantôt sur 

les juges, tantôt sur le greffier, en laissant une partie de 

la chambre dans l'ombre, formaient un, spectacle terrible, 

plein d'épouvante, qu'on aurait pu rencontrer dans l'en-

fer, mais auquel on n'aurait jamais dû assister sur la terre. 

C'était horrible que ces juges sur leurs sièges, à les voir 

sinistres et plongés dans l'ombre par moment, et un mo-

ment après le visage éclairé d'une vive et chaude clarté, 

qui leur donnait des reflets violens et ensanglantés.' 

En présence de ce funèbre tableau, le Gisclart s'arma 

d'une constance héroïque ; il allait au combat, à l'épreuve. 

C'était à lui, par sa fermeté, de témoigner de son innocence. 

Il s'avance au pied de l'estrade du juge, entre deux ar-

chers. 

— Ton nom, ton âge, ta religion, ta familte, ton état ? 
lui dit le président. 

— Je me nomme Joseph Gisclart. J'ai vingt-cinq ans. 

Je suis né dans cette ville, de père et mère catholiques. 

J'ai suivi leur religion. Je suis de condition libre et point 

bâtard, et je m'adonne à la pêche et à la rame. 

— Tu jures, snr cette image ici présente de notre divin 

Rédempteur , de dire la vérité sur tout ce dont tu seras 
enquis? 

— Je le jure. 

— Quel est l'auteur de la mort de cette femme assassi-
née dans ton bateau? 

— Ce n'est pas moi. Je vous ai déjà raconté cette triste 

aventure. 

—'• On n'a pas retrouvé le cavalier. Les traces de son 

coursier n'étaient même pas imprimées sur la terre 

— L'autan lésa effacées (2). 

— Cette femma assassinée est inconnue. Elle n'est pas 

de cette ville. Elle vient d'en deçà des Pyrénées. Elle aura 

voulu gagner le pays vers Muret, et tu l'auras égorgée 

pour avoir son or. 

— Dieu me garde d'un pareil crime ! 

— Si ce n'est toi, qui l'aura donc commis ? 

— Le cavalier. 

— Le cavalier? Et son nom ? 

— Je l'ignore. 

— Tu l'ignores? Et si tu étais confronté avec lui, le re-

connaîtrais-tu ? 

— Oui, s'il portait le même costume dont il était ha-

billé lorsqu'il vint me demander une place dans mon ba-

teau. 

— Et s'il avait changé d'habit? 

— J'aurais peine à le signaler. Je ne l'ai pas dévisagé. 

— Un homme que tu as passé dans ta barque ? 

— Son chapeau descendait sur sa figure. Je ne cher-

chais pas à l'examiner. J'avais hâte de revenir, et mon 
esprit était ailleurs. 

(1) Celte place, la plus fréquontée do Tuulouso, prend son 
nom du Capitule, uwnumout dans lequel siégeaient iadis les 
Çapitûtila. 

■ (f] AniMii; l'fltit en poffïip, vent du *w] 

— A quel objet arrêtais-tu ton attention? 

" A mn fiancée Rosette Amalric. Zi£i££lS*W cela. On reconnaît un homme 

avec lequel on &*é la rivière. Voie, la ̂ J#g 
femme venait des Espagues. Son pero a ete rançonne m 
des bandits, et il est probable que, prévenu par ces scélé-

rats, tu auras aussi voulu rançonner la tille. 

— Quel mensonge! 
— Tu persistes à soutenir ton innocence? 

—-Oui; monseigneur. ... 
— Tu ne signales que ce prétendu cavalier, qui a dis-

paru comme un être surnaturel? _ ' 

— Oui, monseigneur. 
— Allons, maître Courayoles, ht le président en s a-

dressant au tourmenteur , préparez le chariot , les bot-

tines et l'huile. , . . 
— Avant d'aller à la torture, seigneur juge, laissez-moi 

déposer sur votre Tribunal une bague en or que j ai trou-

vée au fond de mon bateau. Le cavalier la portait a. son 

doigt. Vous y relèverez les deux lettres suivantes : C. R. 

( Cette bague avait été ramassée dans le bateau par 

Rosette, et elle était parvenue à la faire passer dans une 

galette à son pauvre ami . ) 
— Une bague ! s'écria le juge en pâlissant, avec ces 

lettres C. R. Que prétends-tu induire de ce bijou ? 

— Dans une affaire aussi obscure que celle-ci rien n'est 

à négliger. On dit que votre fils porte ces lettres, seigneur 

i use . 
Mon fils ! reprit le président d'une voix tremblante 

de colère et d'indignation. Misérable! mon fils ! Au rôle 

de meurtrier tu joins celui non moins indigne de calom-

niateur. Mon fils ! 
— U y a eu bien des histoires sur son compte. 

— Mon fils ! les ennemis de ma maison nous poursui-

vent de leurs injures. Mon fils ! traître ! assassin ! à la 

torture! Maître Courayoles, m'avez-vous entendu ? rem-

plissez votre office. 

A cet ordre, les valets du bourreau se jetèrent sur le 

prévenu. Ils le dépouillèrent de ses habits et ne lui laissè-

rent que sa chemise. Ils introduisirent les jambes du pa-

tient dans des bottines en mauvais cuir spongieux, puis ils 

l'étendirent sur une table dont les pieds reposaient sur 

des roulettes, et qui de ce fait prenait le nom de chariot, 
et ils l'attachèrent solidement avec des cordes très fines. 

La tête et le corps du patient reposaient sur la table, ses 

jambes étaient pendantes et s'en allaient ballant^ comme la 

tête d'un veau que l'on mène sur une charrette à la bou-

cherie. Les valets du bourreau poussèrent le chariot de-

vant la cheminée, de façon que les flammes du brasier 

s'élevaient jusque' sur les bottines. Dès qu'il s'exhala du 

cuir quelque fumée et une odeur de roussi, le tout men-

teur versa suri les jambes du supplicié de l'huile bouil-

lante. Soudain la flamme courut aux bottines, en suivant 

l'huile répandue sur le carreau, car le chariot était trop 

rapproché de la cheminée. 
Le feu ne tarda pas à attaquer les chairs des jambes du 

malheureux pêcheur. 11 poussa un grand cri. 

Le président alors adressa la parole au patient. 

— Gisclart, quel est l'auteur du meurtre pour lequel 

tu es poursuivi à cette heure ? 

— J'en suis innocent. C'est le cavalier qui a pris la 

fuite et que vous n'avez su retrouver 

— Son nom ? 

— Oh! cette flamme brûle mes chairs Mon Dieul 

mon Dieu ! Son nom ! Je l'ignore. . . Assez ! Je vais mourir ! 

— Maître Courayoles , faites votre devoir. 

A cette nouvelle injonction, le tourmenteur versa len-

tement de l'huile bouillante sur les bottines de Joseph. 

Et le président : 

— Tu as assassiné cette femme, Gisclart ? 

— Sur l'âme de ma mère, répondit douloureusement 

le patient, je suis pur du sang de cette femme. 

Elle a été égorgée dans ton bateau. 

Dans mon bateau... oui... ô seigneur juge... cette 

flamme monte... elle monte... elle m'étouffe... mes cuisses 

vont devenir la proie des flammes... Jetez-moi dans le 

feu... ce sera fini... Mon Dieu!... ma mère... ah !... 

Maître Astruc , fit le président au barbier, le prison-

nier s'évanouit. 

Le barbier s'élança vers Joseph, et lui mouilla les lè-

vres et les tempes avec un linge imbibé de vinaigre. 

Gisclart rouvrit les yeux. 

— Le nom du meurtrier? 

— La bague vous le dit... C. R. Oh! le méchant sei-

gneur... Vous sauriez bien le prendre, le meurtrier, si 

vous le vouliez bien... 

— Maître Courayoles, faites votre devoir. 

A ce commandement, le tourmenteur versa une pinte 

d'huile bouillante sur les bottines de Joseph. 

Tu as donné la mort le dimanche des Pâques-Fleu-

ries, dans ton bateau, sur la rivière, à une pauvre dame? 

- Le feu est plus ardent que tout à l'heure... je ne suis 

pas coupable!... La rivière... ah! oui.... nous allions 

aborder.. . Il court, il court!... c'est le coursier du dia-

ble !.... Cette plume noire !... là-bas... volez.... on ne la 

voit plus!.... Moi... Vous voulez donc ma mort?... Mon 

Dieu 1 mon Dieu ! tirez-moi de leurs mains!.... Oh!quel 

supplice. . . . Ce feu ... de l'eau . . de l'eau ! . . . Ils ne m'en-

tendent pas.... brûler un chrétien !.... Et je ne peux pas 

mourir encore!... Mais les juges ne sont donc que des 

bourreaux ?... 

— Nommeras-tu le bourreau de celte femme? 

— Dieu seul le sait, et l'assassin. Monseigneur, par pi-

tié, relâchez-moi .. . Cette flamme brûle mes os... Jésus 

Maria! quelle torture ! Assez !... assez !... J'expire ! 

En ce moment les flammes pétillaient sur le cuir im-

prégné d'huile. Le brasier vomissait des lueurs innom-

brables et éclairait vivement la table des tortures. Joseph, 

renversé sur le chariot, râlait; une sueur mortelle décou-

lait de son front ; son visage était couvert d'une pâleur 

livide, tandis que celui des assistans étincelait d'une cou-

leur de feu pareille à celle qui illumine les damnés dans 
les entrailles des enfers. 

— Tu n'avoueras rien ? poursuit le juge. 

— Je n'ai rien à dire. Par pitié ! ma mère. . . Rosette. . . 

adieu... mes jambes sont brûlées à petit feu... Oh! mes 

maîtres, grâce !..-. grâce !... Je suis innocent... Mon Dieu ! 
je nie remets entre vos mains! 

— Il se tait, dit sèchement le président. Maître Cou-
rayoles, faites votre devoir. 

A ce commandement, le tourmenteur versa lentement 

l'huile bouillante sur les bottines du supplicié. 

— Encore! Oh ! cette flamme m'arrive jusque dans la 

cervelle. Elle me consume. De l'eau ! de l'eau! Jésus Maria ! 

— Tu as égorgé cette femme? 

— Non, non, seigneur. Que vous me faites mal ! Relâ-

chez-moi. Si vous saviez ce que j'endure de torture à cette 

heure! Miséricorde ! mon juge. C'est ma passion ! Dieu du 

ciel! ai-je mérité ce supplice? Vous savez bien mon in-
nocence. 

— Tu as prêté les mains à cet assassinat? 

— Jamais ! Mes jambes brûlent ainsi qu'un tison em-

brasé ! Seigneur juge, je suis vaincu. Mes larmes m'étouf-

fent : tuez-moi, par pitié. Par votre enfant, votre femme, 

faites-moi donner le coup de la mort. Grâce! grâce! tuez-

moi. Suis-jeun mécréant pour que vous me brûliez do la 
sorte? > 

-— Puisqu'il persiste 
1 If?, fftitrfi voire devoir. 

à cacher la vérité, Maître Cou en ro 
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Et, à cet ordre, le tourmenteur versa lentement l'huile 

bouillante sur les bottines du patient. 

Et, pendant deux heures entières, les bourreaux répan-

dirent à flots précipités ou lentement, selon leur caprice, 

l'imile bouillante sur les jambes et les pieds de cet infor-
tuné. 

Pendant deux heures, le président, du même ton, et 

sans changer de visage, renouvela ses questions, et pen-

dant deux heures Gisclart proclama son innocence, en se 

contentant, à chaque nouvelle torture, de lever les yeux 

au ciel, comme pour le prendre à témoin de {l'injustice de 

ses juges. 

C'était un spectacle effroyable et digne dc l'enfer que 

celui de cette salle, éclairée par les reflets rougeâtres des 

flammes qui s'élançaient de la cheminée, et par les étin-

celles bleuâtres qui s'échappaient des boltines du patient, 

il y avait comme une teinte de sang extravasé répandue 

sur le visage des juges et des bourreaux. Leur inflexibi-

lité contrastait avec l'attitude désespérée du pêcheur. L'in-

fortuné s'épuisait en vains efforts pour échapper au sup-

plice. Une sueur sanglante découlait de son front ; ses 

yeux sortaient de leurs orbites ; sa bouche se tordait dans 

des convulsions affreuses-, des gémissemens sourds et des 

cris aigus s'échappaient tour à tour de sa poitrine. 

Et pour compléter l'horreur de celte scène, une odeur 

infecte s'exhalait des bottines, qui brûlaient avec les 

chairs, les ongles, les muscles et les os du patient. 

A la fin, le président donna le signal d'arrêter la torture. 

Les valets du bourreau couchèrent Joseph sur le mate-

las. Il avait perdu connaissance. Comme on lui retirait ses 

bottines, et que ses chairs calcinées se détachaient avec le 

cuir, ses tortures reparurent plus vives. 11 rouvrit les 

yeux ; une écume sanglante sortait de sa bouche : 

— Eh quoi! encore... ô mon Dieu... les barbares... et 

ils ne veulent pas me donner le coup de grâce!... Tuez-

moi, pour en finir... 

Et il pencha de nouveau la tête, et il retomba dans son 

évanouissement. 

Ses jambes avaient été si longtemps et si profondément 

brûlées, qu'il fallut incontinent les lui couper (1). C'est 

ce qu'exécuta le barbier avec assez d'adresse. Pendant 

cette dernière opération, Joseph ne donna aucun signe de 

vie. Lorsque le chirurgien eut bandé ses blessures et 

(1) Ces cruautés n'ont rien qui doive nous surpvendre. 
N'est-ce pas ce même Parlement de Toulouse qui, en 1619, 

condamna le prêtre Lucio Vaniui à être brûlé vif, après 
qu'on lui eut fait couper la langue, comme coupable d'a-
théisme? E. A. 

étanché le sang, les bourreaux lui jetèrent de l'eau froide 

sur le visage et lui introduisirent du vinaigre dans la 

bouche. 

Le supplicié rouvre les yeux et laisse échapper un gé-

missement. 

— Puisque tu n'as rien avoué à ta charge, s'écrie le pré-

sident après avoir consulté ses deux assesseurs, tu es ré-

puté innocent. Archers, ne retenez plus Joseph Gisclart le 

pêcheur. Geôlier, élargissez le détenu. Qu'il quitte la pri-

son : il est libre. 

— Je suis libre, reprit d'une voix sourde et menaçante 

le pêcheur, je suis libre, Dieu soit loué ! Il m'accordera de 

vivre encore longtemps pour que je puisse tirer une ven-

geance éclatante et en même temps irrépréhensible de vo-

tre barbarie, seigneur juge. A nous deux donc ! 

Le premier président pâlit à cette apostrophe mena-

çante ; il ne répondit pas, mais à son trouble il fut aisé de 

voir que le défi du supplicié avait porté la terreur dans son 

âme. Un avis secret du ciel l'avait-il prévenu du destin 

misérable qu'allait lui ménager la vengeance de Joseph 

Gisclart le pêcheur ? 

E. A. 

(La fin au prochain numéro. ) 

NOUVELLES DU MATIN, 

PARIS , 23 OCTOBRE. 

Par ordonnance du Roi . en date du 23 octobre ont 't • 
nommés : ' et9 

Juge à Privas, M. Aymard ; — id. à Lorient, M. Terripr^ 
l.aistre. ae 

Substitut à Lorient, M. Claret ; — id. à Redon, M Bonam 

Juges Barbezieux , M. Duret; — id. à Dole, M. Froidevauv' 
Juge suppléant a Privas , M. Aymard , avocat ; — id. à Mont 

brisou, M. Delueuch ; — id. à Strasbourg, M. Kevel • id ' 

Sehelestadt, M. Rigaut. ' Wl » 

— La Marine, publication nouvelle de L. Curmer est tf> 
minée. Ce livre, rédigé avec une rare clarté par M. È. Pacin " 
et illustré par un de nos premiers peintres de marine \l' 
Morel-Fatio ne laisse aucun détail inexpliqué. Pour 15 fra'n 
on a trente-trois charmantes gravures sur acier, d'innombr3 ' 
bles gravures sur bois dans le texte, et la clé de ces inintef" 
ligibles termes qui feraient détester la navigation si M. P«~ 
cini ne s'était chargé de la faire aimer. 

«pcctaelest «S» 25 octobre» 
OPÉRA. — Le Comte Ory, la Gipsy. 
FRANÇAIS. — Marie-Smart, le Comité. 
0?ÉRA-COKIQUE. — Mina. 

L. CURMER 
40, r. Mielielieu, 

OUVRAGE COMPTE*. 

TBEKTTS GRAVURES 

ET XJBS TYPES COLORIÉS.] 

lâ francs. 

LA MARINE 
Texte : 

M. E. PACINI, 
Officier de la Marine royale. 

Illustractdiis : 

MM. MOREIi-FATIO , PATJ-

QUET, E. VSABIY 

AVIS. 
Le sieur Saturnin BECQ, désirant termi. 

promptement toutes ses affaires rnviE <" 
personnes à qui il peut devoir à loi ad„J*î 
leurs comptes, francs de port ei n„ M " 

approuvés véritables, à son domicile i„ 
des Rosiers, 8, à Montmartre ™

c,le
- 'ne 

LES CAUTERES L 
Avec des POIS LEPERDRIEL, produisent .„ 

les bons effeu qu'on a droit dV
P
n are„

S
d?

e
 °

n
? 

causer de douleur. -Fbg Montmartre. 7|. 

DICTIONNAIRE GEOGRAPHIQUE 
DE VOSGIEN. 

Va volume in-octavo de plus de 900 pages à deux coTounrs 
Totalement refondu cl mis au niveau de la science moderne. 

Par V. FAniSOT, ancien élève de l'Ecole normale ; 
Et WIEXIAM TA"sri.OR, membre c!e plusieurs Académies et Sociétés scientifiques 

de France, d'Angleterre et d'Allemagne. 

Prix : 6 fr., avec dix Cartes nouvelles, le Tableau des Monnaies, etc.; et franco sous bandes, parla poste, 8 fr. 

A Paris, chez B. DUSELX.ION, éditeur, rue Laflitte, 40, au premier. 

HIUI1IU Ëf OUI 
EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE, 

Ouvrage dans lequel sont traités 'es Contrats et les Obligations conventionnelles en général, le Con-

trat demariage, la Vente, l'Echange, le Louage, le Contrat de Société, le Prêt, le Dépôt, les Con-

trats aléatoires, le Mandat, le Cautionnement, les Transactions, le Nantissement, le Contrat à la 

grosse, les Assurances maritimes et terrestres, la Lettre de Change et le Billet à Ordre ; ainsi que 

les Questions d'hypothèque et le Tarif des droits d'enregistrement qui s'y rattachent; par J. 

BOUSQUET , avocat à la Cour royale de Paris. Deux volumes in -8° formant ensemble 1,660 pages. 

Prix : 16 fr., et franco sous bandes par la poste, 19 fr. 

Cet ouvrage contient: 1° un préambule sur l'origine de chaque contrat; 2» le Texte de la loi nouvelle comparée 
an droit romain, au droit coutumier, au droit canonique ; 3° l'Analyse des motifs et des discussions lors de la confec-
tion de ces Codes; 4° un Commentaire de la matière; 5° la Doctrine de tous les auteurs anciens et modernes ; 6° les 
arrêts des Cours royales et de la Cour de cassation jusqu'au 1 er mars 1840 ; 7° Enfin les Droits d'enregistrement concer-

nant chaque contrat. , , , 
M. TESTE, aujourd'hui ministre, et M* PAIXIET, ancien bâtonnier, dans le compte par eux rendu de cet ou-

vrage, l'ont considéré comme étant d'une UTILITÉ GÉNÉRALE ET DE TOUS LES JOURS. 

An moyen du classement alphabétique adopté par l'auteur, le lecteur trouvera DE SUITE l'objet de sa recherche. 
Tous les contrats, tous les actes authentiques ou privés, toutes les obligation» renfermées dans le Code civil et dans le 

Code de commerce sont traités dans cet ouvrage. 

■n vente à Paris, chez DUSILLION, édltenr, rue Iiaffitte, 40. 

En vente à Paris, chez Abel LEDOUX, libraire, rue Guénégaud, 9, et chez B. DDS1LL10N, rue Laflitte, 40, au premier. 

LES ARTISANS ILLUSTRES, 
Par EDOUARD FOI l' Ai l), sous la direction de MM. le baron CH. DUPIN et lïïiAAOl I aîné. ' 

Un vol. grand »n-8°, orné de 250 vignettes et portraits dessinés par MM. Fragonard, Français, Baron et Laville, et gravés par les premiers Arli%tn 
PRIX : 12 liane*. e" 

Entre autres ILLUSTRATIONS dont les Travaux, les Découvertes et les Services rendus à l'industrie soat l'objet d'instructives et inté essantes N'nti™. 

Nous CITEROINS : -

Albert-le Grand. —Alde-Manuce.—Anthemius. —Appert. —Argand.— Lcs Bar-
bou.—Barker.— Belloni.—Bennger.--Barnadotte.— Berthollet.— Ferdinand Ber-
thoud.— Biot. —Bodont.—Boetictaer —Boule.—Breguet. — Brézin. — Brunei. — 
Carcel.— Caucboix. —Cavaille-Coll. —Benvenuto Cellini.—Ghap'al. — Charrière. 
—Chenavard.—Chevallier. — Colbert. — Laurent Coster. — Cunin-Gridaine.— 
Daguerre.— Darcet.— Daubsnton — Humphry-Davy. — Delà ouebe. — Philibert 
Détonne.—Dnière.— Derosne.—Pierre Didot.— Firmin Didot.— Dolfus-Mieg.— 
Saint-Eloi.—Famille Elzevir. —Sébastien Erird — Les Estietmes.— Fauconnier. ■— 
Faust.—Fourcroy.— Fragonard.—Franklin. — Froment-Maurice. — Gambey. — 
Gand Ilot. —Gannal.—Garnerin. —Gay Lussac. —Gluck.—Jean Gpbelin.—Gran-
gé.— Guibal.—Guttemberg.— Valent n Hauy.— Herhan — Urrscbèll. — Herz.— 

Marquis du Jouffroy 

lo.— Larochefoucauld-Ltancourt. — Comte de f.asteyrie.— Latour-du-Pin — t 
voisier.-Ledure.- I.eohatne.— L^page.- Famille Lepaule.— Lépine — Lerebours" 
-Ldoy. -Louis XVl.-Louis XVlll.-Maelzel. - Margraff. - L'abbé Micaî -1 

Antonin Moine—Monge.-Leco nteMontalivet.—Mongolfier.— Mwithvon l 'in 

génieur Mulot.—Joaehiin Murât.— Napoléon Bonaparte. — Ney — Oberkamnft 
—Odiot. — Olivier de Serres. — Bernard Palissy. — P.ipe.—Papm — P,>rmer, 
lier.— S'aturlc—IVrier frèrcs.-Pierre-le-Grand.-Pilâtre-da-RoMer — Plevel -I 
Outnquet.— Ravrio.—Réaumur.— Régio Montait is.— Richard Lenoir — Rinuet — 
Robert.— Robertson.— Roubo.—Sallandrouze.—Sa omoii.—Salomon de Caus '— 
Seguin.- S nnefeldec- Siraier—LordStanhope.—Siialem.—Susse — Ternaux — 
Thévard.—Thomire.— Thouvenin.— Vaucanson.—Vincenti.—Volta -
—.lames Watt. —Werner. Hindenlang.—Jacob Petit.— Jacquart.— Japy frères. 

Kcechlin. —Marquis de Lafayette. —Jacques Laflitte.— Lannes, duc de Montebel-

Les demandes en nombre faites par les ate'iers sont l'objet de faveurs particulières 

Gervais-Chardin, parf., rue Castiglione, 12, TRA.Bxrr ,rue.l.-J. 

-Wagner. 

Seule approuvée par les médecins les plus distingués. 

POMMADE PERKII ET DUP11YTREN 
POUR FAIBLE POUSSER ÏJES CHEVEUX. 

Les jeunes gens peuvent aussi s'en servir avec le plus grand succès pour acti-
ver la crue des favoris et de la barbe, en ayant soin de >e raser souvent. Le cos-
métique Peiktns étant d'un prix peu élevé, l'inexpérience des jeunes gens ne les 
rendra pas victimes de certaines graisses et secrets merveilleux qu'ils achètent 
quelquefois à des prix fort élevés, et dont le moindre inconvénient est l'inertie. , 

Cette Pommade de Perkins se vend 2 fr. le Hacon, avec une brochure intitulée : 
Physiologie des Cheveux. — Dépôt central pour les expéditions, rue Jean-
Jacques Rousseau, 21, et chez François, rue et terrasse Vivienne, 2, en face du 
Ménestrel. 

Rousseau, 21. Médaille et mention 

ïïpSnr POMPES DEDUBUC, 
R. de Rondy, 5, der-

rière le théâtre de la 
Porte-St -Martin. 

A jet continu, brevetées et perfectionnées de nouveau, imitant la pluie naturelle nonp 

roser, et monter l'eau sur les terrasses, et pour incendies, de 8 à 80 fr — Pomoes i 

-juble effet, 200 fr. - Boyaux en toile imperméable à des prix modérés. - Pomoes 1 
pui s en fonteà toute épreuve et garanties, 60 fr. - Les tuyaux en plomb, 4 fr. 50 c le 

GRANDE MEDAILLE D'OR 1839. — BREVET DE QUINZE ANS. 

Les bronzes en garnitures de feu, riches, styles Louis :X1V et autres, 

les devantures de cheminées en fonte, même style, les calorifères, les 

nouvelles cheminées, les intérieurs à foyer mobile et à bouches de 

chaleur, de JACQU1NET, en grande réputation ne se fabriquent que 

rue Grange-Batelière, 18, chez L. GRAUX, successeur, inventeur 

d'une nouvelle grille à foyer-réverbère pour coke ou charbon, de-

vant paraître le i« novembre. 

Bn*> 1 KOI, rtVP<m
 DE I.'ACAD

16 ROï" DE MÉDECINE, MEDAILLE P'BOBHETJR. 

CAPSULESdcMOTHES 
au feJkUMJB de COJPAJBTU pur, liquide , sans odeur, ni saveur. 

Guérison sûre et prompte des Écoulement récens on Chroniques, ¥ lueurs blanches, etc., etc , 

Ik Paris, BUE SAINTR-ÀNNE, 20 —Dépôts aaas toutes les hoiau-s l'hormacics <ie France et de l'Etranger. 

Chaque Boîte est sigoée MOTÏILS, LAMOLKOUA ET C
1
'. — P*« : 4 FR. 

Capsules aux Cubèbes, à HmiU fie fore de morne, ft à tous autres médicament. 

NAETIN J* , PARFUMEUR BREVETE , TUQ Grenetat , n*- 32. 

CRÈME ARGENTINE. 
\ 

Gervais-Chardin, parfumeur, rue Castiglione, 12; Trablit, rue Jean-Jacques 
Rousseau, 21. 

Importation anglaise brevetée. 

COLD CREAM DE WILSON, 
Pour blanchir la peau et la beauté du teint. 

Cette crème surpasse tout ce qui a été employé jusqu'à ce jour à l'usage des mains. 
Elle donne A la peau l'élasticité, la blancheur de la neige, le velouté de la pèche. 

Employée pour la barbe, elle l'attendrit et ote le feu du rasoir. Ce nouveau produit 
trouve à Paris, chez l'inventeur ; en France et à l'étranger, chez les principaux 

coiffeurs et parfumeurs.—PRIX SE L A BOITE : 2 FRANCS. 

Cette crèrne délicieuse, universelle-
ment répandue en Angleterre, où les 
femmes sont si renommées pour la 
beauté et la transparence de leur teint, 
doit sa réputation aux élémens balsa-
miques et onctueux qui la composent, 
ainsi qu'à sa constante efficacité pour 
adoucir la peau, la rendre plus blan-
che, et contribuer ainsi à la santé et à 
la beauté , qui sont toujours insépara-
bles. 

On la recommande spécialement con-
tre les irritations du derme et de l'é-
piderme, telles que boutons, éphélidcs , 
taches de rousseur, rougeurs de la 
figure , et contre les taches hépati-
ques, le» efftorescenres , dartres fa-
rineuses, syphtlides, taches mercuriel-
les, etc. 

Cette crème convient aux femmes en-
ceintes, pour prévenir le masque spé-
cial auquel elles sont sujettes , ainsi 
que pour faire disparaître les rides 
précoces (pattes d'oie), et effacer les 
sillons qui viennent s'imprimer sur la 
figure des personnes maigres ou de cel-
les qui font des excès, qui ont eu de 
vifs chagrins ou éprouvé de longues 
maladies. On s'en sert aussi pour em-
pêcher la figure de se gercer et ne se bà-
ler par le froid ou la grande chaleur, <Je 
même qne pour embellir les lèvres et en 
prévenir les gerçures. 

Prix du flacon, 2 fr., avec une bro-
chure in 8°, intitulée: Physiologie de 
la peau. — Dépôt à Paris, rue J.-J.-
Fiousseau, 21, et chez M. FRANÇOIS, 

rue et terrai se Vivienne, 2. 

I It)«4'rtionn, 1 fr. «5 c. 8a ligne. 

AParis, chezTRABLIT, pharmacien, rue 
J.-J. -Rousseau , 21, et chez FRAN-
ÇOIS, rue et terrasse Vivienne , 2. 

EAU ET POUDRE 
DO DOCTEUR JACKSON, 

BREVETÉ D'INVENTION , pour gué-
rir les maux de dents, parfumer l'ha-
leine et prévenir la carie. 

Eau Balsamique 3 « 
Poudre dentifrice 2 » 
Le traité d'Hygiène des Den's par le 

Docteur DAL1BON, se délivre gratisl. 

EAU 

DES FE1MCES 
Extrait concentré de parfums pour la toi 

lelte,par le docteur Barclay. Cette Eau,bre 

vetée du gouvernement, d'un arôme déli 

cieux.est moins chère que l'eau de Cologne 

elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é 

clat et de la blancheur à la peau.—Prix : 2 fr. 

6 flacous, 10 fr. 50 c. — Au dépôt rue Jean-

Jacques-Rousseau, 21, et chez M. FRANÇOIS 

rue et terrasse Vivienne, 2. 

DECOUVERTE IMPORTANTE. 
EAU HYGIÉNIQUE POUR LA TOILETTE, 

SU DOCIiuR BINEXiI.1, DE PLOHENCE. 

Cette eau, que son auteur, encouragé par un succès qui ne s'est jamais démenti, a enfin 

consenti & laisser vendre sous son nom, est d'un parfum très agréable, elle est souveraine 

contre toute espèce d'inflammations de l'épiderme, telles que GERÇURES, BOUTONS 

EC1IAUFFEMENS, COUPS DE SOLEIL, COUPEROSES, etc.. Ses qualités balsamiques là 

rendent précieuse pour tous les usages de la toilette des deux sexes, yuelques gouttes, 

versées dans l'eau ordinaire destinée aux ablutions, suffisent pour euttetenir la fraîcheur du 

teint, unir la peau , effacer ou prévenir les rides, éteindre te feu du rasoir, etc. 

Seul dépôt, à Paris, chez M. FRANÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2, en face du Ménestrel. 

PRIX : 3 FRANCS le grand flacon, avec le prospectus. 

Seul dépôt, à Paris, chez nAn PRIX : S FR. 

FRANÇOIS , rue et terrasse * V? U MJSt Ed le grand flacon avec 

Vivienne, fljj DOCTEUR COOPER inaction 

POUR très détaillée. 

CHEVEUX 
En Noir, &tli:ut3 on Osâtain. 

I a poudre du docteur Couper se compose uniquement de substances inoffen-
sives pour la peau. Le docteur Conptr a regard«\comme une découverte des plus 
utiles cell -3 qui ferait connaître le moyen de s 'i mparer, à l'aide de procédés chi-
miques, d'un principe colorant qui ne présentât aucun danger. Ce principe ob-
tenu, il entrevit la uature des agens intermédiaires qui devaient y être associés. 
De là ces poudres colorantes qui ont fait sa réputation et sont actuellement ïans 
analogue». Les cheveux teints par la poudre Cooper, indépendamment de la cou-
leur qu'ils reçoivent, deviennent soyeux et lustrés. Ce brillant des cheveux est lf 
signe caractéristique d'une préparation imitant fidèlement la rature. Nous avons 
d t que les procédés ordinain s rendent les cheveux eecs, durs et ssns reflet; ce 
sont des cheveux morts pour l'observateur. En ef i t, on sait par des remarques 
empruntées à* la médeeine vétérinaire que le poil des animaux malades est terne 
et comme hérissé. Les poudres du docteur Cooper sont exemptes de tout danger 
et la perfection de leurs résultats défie les plus curieuses investigations de la ma-
lignité. En un mot, les poudres Cooper n'ont jamais trahi le secret de personne. 

Ventes immobilières. 

A vendra par adjudication, en l'étnde et 

par le ministère de M« Cbambert, notaire à 

Tours, le mardi 31 octobre 1843, à midi, la 

Fonderie de Portil-
lon 

(font* de fer), située aux portes de Tours, 

sur le bord de la Loire et de la route de 

Nantes, et comprenant le haut-fourneau, les 

ateliers, les magasins , et tout le matériel 

servant à l'exploitation. 

Mise à prix, 53,500 fr. 

S'adresser audit M« CHAMIÏERT , rue Royale, 

«0, à Tours. (7209, 

Ventes mobilières. 

' Adjudication définitive , en l'étude 

et par le ministère de M* Le Monnycr, no 

taire a Paris, rue Gramœont, 23, le lundi 

So octobre 1843, heure dc midi, d'un FONDS 

DE COMMERCE DE MARCHAND PEAUSSIER, 

exploité à Paris, rue Saint Sauveur, 30 bis, 

ensemble des marchandises en dépendant. 

Mise il prix, s, eue fr. 

S'adresser audit M" LE MONNVER. (noc) 

 —; ' — 

Sociétés commerciales. 

Extrait d'un jugement arbitral rendu par 

Maupin et Collin, à Paris, le 20 septembre 

1843 , enregistré le 7 octobre suivant, par 

Debart, qui a reçu les droits, et rendu 

exécutoire par ordonnance de M. le pré-

sident du Tribunal de commerce de la 

Seine, le 25 septembre 1813, enregistré ; le-

quel (.renonce la dissolution de la société 

formée en uom collectif euire las sieurs : 1» 

Camille Nicolas MOCQUARD, rentier, demeu-

rant à Pari*, rue et hôtel des l'rouvaires, i2; 

2" Loais BERTHAULT, demeurant à Hsou-

dun Indre); 3- M. Léon BB.URTEAUX, pein-

Ire, demeurant à Paris, rue du Chercbe-ïli-

di, 7 1 ; suivant acte passé devant M* Edmond 

Baudier et son collègue, notaires à Paris, en 

daiedu 16 juillet 1S4S, enregistré à Paris, le 

24 dudit mois, par Renaudin, qui a reçu les 

droits. 

Le sieur Mocquard, l'un d'eux, a été nom-

mé liquidateur. 

Pour extrait, C.MOCQUABD . (1292) 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Meslay, 1. 

D'un «cto sous signatures privées en date 

à Paris, du 18 octobre 1843, enregistré le 

lendemain, fol. 54 v°, c. 2, par Leverdier, 

qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Il appert, 

Que la société en nom collectif, sous la 

raison sociale 11ALLET et WEIDENMANN, 

ro<is!ituée parade sous seings privés en da-

te du 30 juin 1840, a été dissoute d'un com-

mun accord. 

M . Hallet a été nommé liquidateur de la 

société. 

Pour extrait, DUBMILE . (1)93) 

D 'un ac e sous seings privés fait double a 

Paris, le 20 octobre 1813, enregistré à Paris, 

le 23 octobre 1843, fol. 57 v>, c. 2. par Le-

verdier, qui a reçu 7 fr. 70, dixième com-

pris; 

Entre MM. 

Auguste-François-Ambroise LOUVEL, mar-

chand de coutils, demeurant i Paris, rue des 

Vieux-Augustins, st; 
Et Paul Réné LOUVEL, négociant, demeu-

rant rue Pagevin, 6; 

Il appert, 

Qu'une société en nom collectif a été for-

mée entre les susnommés pour dix années à 

partir du i« novembre 1843, à l'effet de 

continuer l'exploitation du fonds de commer-

ce de M. Auguste François-Ambroise Louvel; 

Que le siège de la société sera à Paris, rue 

des Vieux-Augustins, 61; 

Que la raison sociale sera LOL'VEL frères; 

Que la signature appartiendra a chacun 

des associés, mais qu'il ne pourra en être 

fait usage que pour les affaires de la so-

ciété; 

Que le capital social sera de 50,000 fr., 

qui seront fournis pour moitié par cbacui 

des associés au i' r novembre prochain. 

Pour extrait, DECicsT.rue duClottre-

 St-Merry, 2. (i294) 

par le Tribunal correctionnel, 7« chambre, 

Gustave-Jean-Michel VISER, passemen-

tier, rue de Louvois, 8, commerçant failli, 

prévenu de banqueroute simple, pour n'a-

voir pas tenu d'écritures régulières et n'a-

voir pas fait inventaire, a été condamné à 

trois mois d'emprisonnement et aux dépens, 

par application des articles 585 et 5S6 du Co-

de de commerce et 402 du Code pénal 

Pour extrait délivre en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (<707) 

D'un acte sous seings privés fait quadruple 

à Clermont-Ferrand, le 10 octobre 1843, en 

registré à Pari», le 21, fol. 56 r., c. 1, par Le-

verdier qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Entre : MM. Pierre-Jean-Bapliste-Félix 

PREVOST, propriétaire, demeurant à Paris, 

faubourg-Sl-Jlartin , 78; Claude AUCLER, 

François BATTU , Paul-Joseph SORMANL, 

propriétaires, demeurant tous trois à Cler 

mont-Ferrand ; 

Appert, 

Q'une société sous la raison sociale Félix 

PREVOST et C', et dont le siège est i Paris, 

faubourg St-»'arlin, 78, est établie pour vingt 

années pour l'exploitation d'une machine ro 

tative à vapeur. 

Que l'apport est, savoir : pour 

SoTruani, le modèle de la machine. 

Aucler, 250 fr. 

Battu, 25» fr. 

Prévost, 250 fr. 

Total : 750 fr. 

Que le siège de la société peut-être changé 

à la volonté de M. Prévost, qui seul est char-

gé des affaires de la société etseul a la signa-

ture sociale. 

Pour extrait : Félix PRÉVOST et C». (1295) 

Banquerautei, 

Suivant jugement rendu, le 15 juillet 1843, 

Suivant jugement rendu, le u juillet 1843 

par le Tribunal correctionnel, 8' chambre, 

Jean-Louis-Etienne IIU1MY, marchand de 

liqueurs, rue Saint-Victor, 74, commerçant 

failli, prévenu de banqueroute simple, 1° 

pour n'avoir pas fait, dans les trois jours de 

la cessation doses paiemens, sa déclaration 

au greffe; 2» pour n'avoir pas tenu de livres 

réguliers, a été condamné en trois mois d'em-

prisonnement et aux dépens, par application 

des articles r,85 du Code de commerce et 402 

du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-

cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1708) 

Suivant jugement rendu, le fi juillet 1843, 

par le Tribunal correctionnel, 8 e chambre, 

Jacques THURË, marchand de vins, ayam 

demeuré à La Villeite, rue de Flandres, 5, 

commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, i» pour n'avoir tenu que des livre» 

irréguliers; 2° et n'avoir pas fait, dans les 

trois jours de la cessation de ses paiemens, 

sa déclaration au greffe, a été condamné en 

deux mois d'emprisonnement et aux dépens, 

par application des articles 5i6 du Code de 

commerce et 102 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-

cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1709) 

réguliers, a éié condamné en huit jours] 

d'emprisonnement et aux dépens, par appli- 1 
cation des articles 586 du Code de commerce 

et 402 du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exéeution de l'arti-

cle 6S0 du Code de commerce. 

Legreffier, NOËL . (1711) 

Suivant jugement rendu le 23 septembre 

1843, par le Tribunal correctionnel, 7« cham-

bre, 

Louis CHEMIN, couvreur, ancien mar-

chand de vins, rua Sainl-Maur, 112, commer-

çant failli, prévenu de banqueroute simple, 

pour n'aeo'r pas tenu les livres prescrits par 

le Code, et n'avoir pas fait inventaire, a été 

condamné en trois mois d'emprisonnement 

et aux dépens, par application des articles 

585 et 586 du Code de commerce, et 402 du 

Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce, 

 Le greffier, NOËL . (1712) 

Suivant jugement rendu le 26 juillet 1843, 

par le Tribunal correctionnel, 8" chambre, 

Jean COSTE, marchand de bois et char 

bons, rue des Grés, à Paris, commerçant 

failli, prévenu de banqueroute simple, pour 

n'avoir pas tenu de livres complets et légu-

liers, a été condamné en un mois d'empri-

sonnement et aux dépens, par application 

des articles 586 du Code de commerce et 

402 du Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution de l'ar-

ticle 600 du Code de commerce, 

Legreffier, NOËL. (1713) 

Suivant jugement rendu, le 4 juillet 1843' 

parle Tribunal correctionnel, 8« ebambre, 

Marie-Anne -Prudence FRANÇOIS, veuve 

GAROUGE, marchande de vins, rue St-Domi-

nique, 206, commerçante faillie, prévenue 

de banqueroute simple, pour n'avoir pas fait 

sa déclaration dans les délais de la loi et 

n'avoir tenu que des livres incomplets et ir-

réguliers, a été condamnée en un mois d'em-

prisonnement et aux dépens, par application 

des articles 586 du Code de commerce et 402 

du Code pénal. 

Pour extrait délivré en exécution de l'arti-

cle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1710) 

Suivant jugement rendu, le 25 août 1843, 

par le Tribunal correctionnel, 6« chambre, 

Aimable-Jacques DUVAL, fabricant de pei 

gnes, à Batigiiolles , rue des Dames, 105, 

commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour n'avoir pas fait inventaire et 

n'avoir tenu que des livres incomplets et Ir 

Tribunal «le eommerce. 

Du sieur ARDILLION, opticien, faub. du 

Temple, 112, le 31 octobre à 3 heures (N» 

4135 du gr.); 

Du sieur GASTISJEAU, md de vins-traiteur, 

barrière Rochechouart, 6, le 31 octobre i 1 
heure l |2 (N° 4128 du gr.); 

Pour assister à V assembler, dam laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vètat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

KOTI . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

sensens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'étreconvoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur REYMONDON, mécanicien, pas-

sage Itasfour, 15, le 30 octobre à 2 heures 

(N» 4017 du gr.); 

Du sieur ARNOULT,carrossier, rueNeuve-

St-François, 14, le 31 octobre a 10 heures 

(N« 4028 du gr.); 

Du sieur GISCARD, agent de remplace 

mens militaires à Montmartre, le 31 octobre 

à 10 heures (JI0 4051 du gr.,; 

Du sieur SAUNOIS, dit FAROT, aubergiste, 

aux Thèmes, le 31 octobre à 12 heures (N° 

4058 du gr.); 

Pour ftre procédé, sous la présidence de 

M. le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledèlaide vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DURONSSOY, épicier, rue Saint-

Honoré, 297, entre les rnams de M. Millet, 

boulevard St-Denis, 24, syndic de la faillite 

(N* 4044 du gr.); 

Du sieur MÉTEYER, tenant hôtel garni, 

rue de Jouy, n, entre les mains de M. Millet, 

boulevard St-Denis, 24, syndic de la faillite 

(N» 4027 du gr.); 

Du sieur CLËVERS, colporteur, rue du 

Roi-de-Sicile, 47, entre les mains de M. 

Monciny,rue Feydeau, 26, syndic de la fail-

lite (N° 4009 du gr.); 

Pour, en conformité de Varticle 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commence."! immédia-

tement après l'expiration de c* délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur MÉRIJOT et C", fab. de bou-

gies, rue de la Muette, 5, sont invités à se 

rendre , le 3t octobre à 9 heures, au palais 

du Tribunal de commerce , salle des as-

semblées des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

(N» 3048 du gr.). 

lléeès et Inhumations. 
Du 22 octobre 1843. 

Mme veuve Goujon, 58 ans, rue Geoffroy-

l'Asnier, 30. — M. Brisoin, 43 ans, tue de la 

lixeranderie, 82. — M. Dubuc, 34 ans, rue 

de Lille, 95. — M. Maret, 41 ans, rue Moufle-

tard, 61.- M.Richard, 24 ans, rue St La-

zare, 40. — M. Vanier, 95 ans, rue des Mou-

lins, 8.— Mlle Laporte, 17 ans, rue de la 

Tonnellerie, 5. — M. Pizet, 40 ans, rue 

Neuve-St Eustache, 55. - M. Cloard, 31 an6, 

rue du Faub.-St-Martin, 16t. - Mme Be-

geot, 68 ans, rue du Faub.-St Martin, 122.— 

M. Girardin, 56 ans, rue de Tracy, 6. — M. 

Petit, 3o ans, boulevard au Temple, 37. — 

M. Garnier, 35 ans, rue Frépilloii, 32. 

BOURSE DU 24 OCTOBRE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 23 OCTOBRE 1843, qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur DAV1LLÉ, anc. banquier, rue de 

Provence, 44, nomma M. Delon juge-com-

missaire, et M. Jouve, rue du Sentier, 3, 

syndic provisoire (N» 4137 du gr.); 

Du sieur P1ÉPLC, enlrep. de bâtimens, 

faub. du Roule, 42, nomme M. Letellier-De-

lafosse juge-commissaire, et M. Boulet, rue 

Geoffroid-Marie,3, syndic provisoire (N° 4138 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LANFRANCIII fils ainé, md de 

nouveautés, rue Sl-Anloine, 191, le 31 octo-

bre à 10 heures (No 4134 du gr.); 

Du sieur SAGET, pâtissier-traiteur à Nan-

terre, le 3» octobre i 2 heures (N° 4131 

du gr.); 

CONCORDATS. 

Du sieur DEBARLE, md de comestibles, 

rue Vivienne, 55, le 31 octobre à 3 heures 

(N» 2274 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTI . Il ne sera admit à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame LAINNF. etc*, mdt de fleurs 

artificielles, rue Richelieu, 112, et de la 
dame Lainné personnetkment, le 30 octobre 

à 10 heures (No 3922 du 0. -, 
Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 25 OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Lascols et Souchon, et Sou-

chon et C", mds de nouveautés, conc. — 

Raisin, grainetier, id. — Gilbon, boulan-

ger, id. - Moisei, md de chevaux, id. — 

Dame Levant-Didiot, négociante, clôt. 

ONZE HEURES : Pelrement, coiffeur, id. — 

Hélai ne fils, nourrisseur, id. - Four, blan-

chisseur, synd. - Bretschneider, tailleur, 

id. 

BIDI .- Tierbach, négociant, id. — Declaux, 

mécanicien, délib. - Picaui*lot aîné, com-

missionnaire en rouenueries, clôt. - Meu-

sy, boulanger, id. 

UNE HEURE i |2 .- Lyottier, md de soie, id. — 

Dame Lejeune, couturière, synd. 

TROIS HEURES : Bécbard, fab. de bretelles, 

id. — Duchesne, md de vins-traiteur, id. 

— Mainguet jeune, voiturier.clôt. 

Séparations de Corps 
•t de Biens. 

Le n octobre : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre les sieur et dame 

DURU.rue des Amandiers, cité Borey, Le-

villain avoué. 

1«0. pl. ht. pl. bas d" e. 

S «le camp!.. 121 10 121 10 121 — 121 -

—Fin courant 121 20 121 20 121 5 12 5 

3 0)0 compt.. 81 85 81 85 81 80 81 80 

— Fin courant 81 90 il 90 81 70 81 75 

Kapiss compt 108 60 108 60 108 60 108 60 

—Fin courant 

las s Pin courant. Fin prochtfli. (r. e. 

S 010 i. 1 ' 

121 15 d. * »* 

i 0(0 — _ 82 15 82 10 i. 1 » 

81 95 8t 80 82 35 82 25 d. » M 

d. 1 » 

d. » i* 

Rirc-RTS. Du compt. à tin de m. 

S 010.. » 10 » 

3 010.. » P » 

Naple» » » » 

D'un mois 4 l'MtM. 

30 » 

17 1 |2 20 

4 lp 0(0 

4 010 104 — 

B. duT.2 et 3 m. 3 0|0 

Banque — — 

RentcsdelaV 

Oblig. d' 1330 — 

4 Canaux 

— jouiss — — 

Can. Bourg. 

— Jouiss 

[St-Germ.. 

Emprunt. 

1842... 

Vert. dr.. 287 so 
Oblig.. 1043 75 

—Gauche 

Rouen.... 692 50 

au Havr. 

Orléans... 677 — 

— Empr.. 1240 — 

Strasb 186 25 

—rescript S7 50 

Mulhouse 

Caitse hyp.. 770 — 

- Oblig — -

ciisi.Laffltt» il" f° 

DitO 5085 — 

Maberly — " 

Gr. Combe.. — -1 

- Oblig 
Zinov.Mont. 4300 -

107 1|8 

S8 1|2 

Romain 

D. active 

- diff... 
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Anc. diff. 

6-1,1831 

- 1940.. 

- 184J.. 

S «l. - -
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- 1841.. H" -
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 44

 " 
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104 3|4 

106 3|4 
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BRETON. 
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